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PRÉSENTATION
7 fiches sur le fonctionnement actuel de notre système :

1. Comment fonctionne le système des retraites ?

2. Comment calcule-t-on une pension de retraite ? Comment est-elle indexée ? Retraite de base / Retraite complémentaire,
quelle différence entre partir à la retraite à taux plein/ partir à la retraite à l’âge du taux plein automatique (67 ans) ?

3. Quel est l'âge de départ effectif et le niveau des pensions par CSP aujourd’hui en France ? Quelle est la part de la vie
passée en retraite par rapport à l’espérance de vie et l’espérance de vie en bonne santé ?

4. Notre système de retraites est-il de plus en plus injuste ? (entre femmes et hommes, entre générations, entre actifs et
inactifs, entre CDI et salariés précaires, les sans emplois, sans chômage, sans retraite, etc.)

5. Les dérogations au droit commun (femmes, carrières pénibles, carrières longues, invalidité, etc.)

6. ASPA et minimum contributif

7. Les retraites des agents publics (militaires, civils, catégorie active, etc.)

Fiche n°1Sommaire
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PRÉSENTATION
9 fiches sur la réforme à venir :

8. Les différents projets de réforme des retraites depuis 2003 - focus sur la réforme Touraine et ses différences avec la
réforme actuelle (effort réparti en 3 tiers, etc.)

9. Que dit le dernier rapport du COR ? Sur quelles hypothèses ?

10. L’impact de la réforme sur l’âge légal et les annuités ? Quels travailleurs sont les plus touchés (cat. pop, etc.)

11. L’impact de la réforme pour les carrières pénibles ?

12. L’impact de la réforme pour les carrières hachées (femmes qui ont élevé des enfants, etc.) et longues ?

13. L’impact de la réforme sur les régimes spéciaux ?

14. Les entourloupes du Gouvernement sur les mesures d’accompagnement

15. Les économies recherchées par la réforme, les nouvelles dépenses engagées et les pistes moins injustes de
financement que le paramètre de l’âge (cotisation, emploi des séniors, égalité F/H, etc.)

16. La France a-t-elle un système avantageux par rapport à d’autres pays ? Comparaisons internationales + ex. de
réformes progressistes dans le monde.

1 fiche sur la procédure parlementaire :

17. La procédure d’examen de la réforme.

Fiche n°1Sommaire
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PRÉSENTATION

1. Le fonctionnement du système de retraites.
Fiche n°1

• Notre système est essentiellement fondé sur la répartition : les
cotisations d’assurance vieillesse versées par les actifs sont
immédiatement utilisées pour payer les pensions des retraités.

• Les facteurs de bonne santé d’un tel système sont notamment :
• la croissance des revenus,
• le taux de la population active qui a un emploi
• et le taux de remplacement.

• Seul le 3e étage de notre système de retraites est fondé sur la
capitalisation dans lequel les actifs d’aujourd’hui épargnent en vue de
constituer leur propre retraite, dans lequel les cotisations sont placées
dans des placements financiers ou immobiliers, et dont le rendement
est fonction donc de l’évolution des taux d’intérêt.

Im
pactés par la réform

e

● “Nous vous proposons d’utiliser le salaire différé que sont les cotisations sociales pour résorber le déficit lié au papy-boom, 
vous proposez un impôt sur la mort avec le décalage de l’âge légal.”

● Votre réforme aggrave les dysfonctionnements de notre système : les inégalités entre les femmes et les hommes, le départ 
après la mort, etc.
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PRÉSENTATION

1. Le fonctionnement du système de retraites.
Fiche n°1

• Notre système est fondé sur la contributivité, tout en versant des prestations non contributives :
• La contributivité : comme la pension est calculée sur la base des revenus, la meilleure des retraites se construit

avec la meilleure des carrières.
• Cette contributivité n’exclut pas le versement des prestations de retraite non contributives pour celles et ceux qui

connaissent des périodes de perte involontaire d’emploi, notamment via l’ASPA.
• En vue de se constituer des droits à la retraite, on voit ici l’intérêt de salaires élevés, de l’égalité salariale entre les

femmes et les hommes, du bon emploi des séniors et d’une indemnisation du chômage correcte.

• Ce système de retraites par répartition met en oeuvre 2 solidarités :
• Celle intergénérationnelle,
• Et celle professionnelle, expliquant l’existence de plusieurs “régimes” (le régime des salariés dit “général”, le

régime agricole de la MSA, les régimes spéciaux, le régime des fonctionnaires, etc.).

5



PRÉSENTATION

1. Le fonctionnement du système de retraites.
Fiche n°1

• Pour sa partie en répartition, notre système de retraites est essentiellement financé par les cotisations sociales (80 %), par
la fiscalité (impôts et taxes affectés : TVA, CSG, taxe sur les salaires, etc.; 12 %) et par un transfert de l’Etat (2 %).
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PRÉSENTATION

1. Le fonctionnement du système de retraites
Fiche n°1

• Notre système finance 2 types de dépenses :
• Des pensions de droit direct de retraite de base et de retraite comple ́mentaire (86% des dépenses en 2021, soit 298,5

milliards d’euros, source : rapport du COR),
• Des pensions de droit dérivé (ou pensions de réversion) (14%, soit 46,6 milliards d’euros, source : rapport du COR)

• Sur un tel système, l’impact de la modification de paramètres fondamentaux comme l’augmentation de l’âge légal ou du
nombre d’annuités est double :

• Elle baisse les dépenses puisqu’elle retarde la date de liquidation de la retraite,
• Elle augmente les ressources puisqu’elle maintient (théoriquement) dans l’emploi des travailleurs âgés, qui versent

donc des cotisations d’assurance vieillesse.
• Elle décale mécaniquement l’âge d’application de la décote et de la surcote.

• La réforme du Gouvernement joue sur ces 2 paramètres essentiels :

60 ans
Âge légal de départ 

anticipé

62 ans
Âge légal de départ 

67 ans
Âge du taux plein 

automatique

Avant la réforme

62 ans
Âge légal de départ 

anticipé 

67 ans
Âge du taux plein 

automatique

Après la réforme

64 ans
Âge légal 
de départ 

43 annuités de 
cotisation d’ici 2035

43 annuités de 
cotisation d’ici 2027
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PRÉSENTATION

1. Le fonctionnement du système de retraites
Fiche n°1

● La réforme à venir du Gouvernement ne s’attaque pas aux dysfonctionnements du système de retraite :

○ Le niveau de vie des retraités par rapport à celui de l’ensemble de la population va se dégrader. Si rien n’est fait, il
baisserait de plus de 20 points d’ici 2070 :
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PRÉSENTATION

1. Le fonctionnement du système de retraites
Fiche n°1

● La réforme à venir du Gouvernement ne s’attaque pas aux dysfonctionnements du système de retraite :

○ La réforme ne résout rien aux inégalités de pension entre les femmes et hommes : en 2020, il y avait 350 euros de
différence entre la pension moyenne brute d’une femme et celle d’un homme.
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PRÉSENTATION

2. Le calcul d’une pension de retraite et son évolution.
Fiche n°2

Plusieurs modes de calcul coexistent : ils prennent en compte différents
facteurs selon le régime et distinguent à la fois les droits à pension directs et
les droits à pension indirects.

● Le premier mode de calcul est le régime en annuités. Il concerne :
○ La retraite de base des salariés (CNAV)
○ Les salariés agricoles (MSA salariés)
○ Les indépendants (RSI)
○ Les fonctionnaires (RSE et CNRACL)

Le mode de calcul est le suivant : revenu de référence
x (taux de liquidation + surcote ou - décote)
x (durée cotisée au régime/durée de référence pour

obtenir sa retraite à taux plein)

● Le second mode de calcul est celui des régimes à points pour la
retraite complémentaire.

Le mode de calcul est le suivant : nombre de points acquis x valeur du point

Chaque complémentaire peut avoir son plafond. Celui de l’AGIRC permet par
exemple une retraite maximale de 14 664 euros par mois.

Salarié du régime général 10
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PRÉSENTATION

2. Le calcul d’une pension de retraite et son évolution
Fiche n°2

Les régimes en annuités ont pour paramètres essentiels la durée d’assurance, le revenu de référence et le taux de liquidation.

Une condition fait office de prérequis : l’âge légal de la retraite (ou âge d’ouverture des droits), qui va de 60 ans (né avant 1er juillet
1951) à 62 ans (nés en 1955 et après) depuis la réforme de 2010.

3 paramètres centraux au cœur du calcul des régimes en annuités :

1. La durée d’assurance : le nombre de trimestres requis pour toucher retraite à taux plein variant selon classe d’âge (fixé à 166
trimestres pour personne née en 1957).

2. Le revenu de référence ou salaire/revenu annuel moyen (RAM) : le revenu pris en compte pour établir le montant de la pension
de retraite. C’est la sélection des 25 meilleures années de salaire dans le régime général et les régimes alignés. Pour les
fonctionnaires, c’est la sélection du meilleur traitement indiciaire brut perçu pendant au moins 6 mois, hors la plupart des primes.

3. Le taux de liquidation : le taux est fixé à 50% pour les salariés du privé et à 75% pour les fonctionnaires et dans la plupart des
régimes spéciaux. 2 phénomènes peuvent l’affecter : la surcote et la décote.

● Dans le régime général, la décote = 0.625 x le plus avantageux entre :
○ Le nombre de trimestres manquants pour arriver à l’âge de taux plein
○ Le nombre de trimestres manquants pour arriver à la durée de cotisation

● Et la surcote = 0.625 x le nombre de trimestres cotisés au delà de l’âge de taux plein

Exemple d’un salarié à qui il manque 12 trimestres (160 trimestres cotisés), à 5 trimestres de l’âge de taux plein (172 trimestres) :
Pension = revenu de référence x (50 - 0.625 x 5)/100 x 160/172
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PRÉSENTATION

2. Le calcul d’une pension de retraite et son évolution
Fiche n°2

Les régimes en annuités intègrent une proratisation.

Enfin, la proratisation assure que pour un polypensionné, chaque pension est proratisée à la durée de cotisation dans chaque
régime. Par exemple, pour un travailleur ayant fait 27 ans dans un régime et 13 dans un autre, sa pension de base sera égale à :

Revenu de référence dans le régime 1 x taux x 27/43          +          revenu de référence dans le régime 2 x taux x 13/43

Cette proratisation existe également pour les monopensionnés. Il en résulte une conséquence importante : contrairement à ce que
l’expression “âge de taux plein” peut laisser penser, atteindre l’âge d’annulation de la décote n’assure pas une retraite complète !

En effet, une fois atteint cet âge, la partie bleue de la formule (décote) disparaît, mais pas la rouge (proratisation) :

Pension = revenu de référence
x (taux de pension - décote)
x (durée cotisée au régime/durée de référence pour obtenir sa retraite à taux plein)

Seul l’accomplissement de toutes les annuités (y compris après l’âge de taux plein) permet de faire disparaître la proratisation.
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PRÉSENTATION

2. Le calcul d’une pension de retraite et son évolution
Fiche n°2

Les régimes en points ont pour paramètres essentiels la valeur du point et le nombre de points accumulés tout au long de la
carrière.

Le système par point est prédominant dans la majorité des régimes complémentaires obligatoires (RCO).

● Principe : les cotisations versées par l’employeur aux caisses complémentaires (salariés (Arrco), cadres (Agirc), agents
publics non titulaires (Ircantec), fonction publique (RAFP)) donnent droit à des points.

● A l’obtention de la retraite, la multiplication du nombre de points accumulés par la valeur présente du point donne le
montant de la pension .

● Des phénomènes viennent ensuite majorer et minorer le calcul :
○ La surcote est l’obtention de points supplémentaires dans le cas où l’assuré continuerait de travailler après l’âge légal

de départ à la retraite et alors qu’il possède tous ses trimestres
○ La décote est similaire au régime général.
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PRÉSENTATION

3. Âges de départ, niveaux des pensions par CSP et
espérances de vie

Fiche n°3

Le montant des pensions de retraite stagne, voire baisse depuis 2017.

● Fin 2020, le montant mensuel moyen de la pension de droit direct des retraite ́s re ́sidant en France (majoration pour 3 enfants ou +
comprise) s’e ́le ̀ve à 1 509 euros (soit 1 400 euros nets des pre ́le ̀vements sociaux) et 1 537 euros en prenant en compte l’éventuelle pension
de réversion.

● Depuis 2015, les pensions ont connu une sous-indexation au cours des dernières années :
○ Tout d’abord, une baisse des pensions brutes : entre 2015 et 2020, la pension brute de droit direct a baisse ́ de 0,7 % en euros

constants (hausse de 4,1% en euros courants), en raison notamment de revalorisations ponctuellement infe ́rieures à l’inflation
dans certains re ́gimes.

○ Cette baisse tient pour l’essentiel à une revalorisation des pensions en moyenne inférieure à l’inflation sur la pe ́riode :
■ La revalorisation du 1er janvier 2021 a été de 0,4% contre un taux d’inflation de 0,5% en 2020.
■ La revalorisation du 1er janvier 2022 a été de 1,1% contre un taux d’inflation de 1,6% en 2021.
■ Cependant, la loi du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat prévoit la revalorisation

de 4 % des pensions de retraite et d'invalidité de base, avec effet rétroactif au 1er juillet 2022. Toutefois, l’inflation a été de
5,2% en 2022.

○ Ensuite, les pensions nettes ont également baissé : entre 2015 et 2020, la pension nette de droit direct (majoration pour 3 enfants
ou + comprise) des retraite ́s re ́sidant en France diminue de 1,3 % en euros constants, soit un recul plus marque ́ que celui de la
pension brute ( 0,7 %).

● Un effet de “noria” qui se tarie depuis 2017 :
○ Jusqu’en 2017, la pension moyenne des retraite ́s progressait d’anne ́e en anne ́e en euros constants par le simple jeu du

renouvellement de la population des retraite ́s (effet de “noria”).
○ Cependant, depuis 2017, la pension des nouveaux retraite ́s est le ́ge ̀rement infe ́rieure à celle de l’ensemble des retraite ́s, si bien que

l’effet de noria ne joue pas.
○ Dans la fonction publique, l’effet de noria est plus faible ces dernie ̀res anne ́es, du fait notamment, du gel du point d’indice entre

2010 et 2015 et depuis 2018. 14



PRÉSENTATION

3. Âges de départ, niveaux des pensions par CSP et
espérances de vie

Fiche n°3

Depuis 2017, les pensions de retraite n’ont pas suivi l’inflation :
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PRÉSENTATION

3. Âges de départ, niveaux des pensions par CSP et
espérances de vie

Fiche n°3

Les âges moyens de départ en retraite augmentent significativement depuis 2010, avec toutefois des inégalités.

● L’âge moyen conjoncturel de départ à la retraite continue d’augmenter. Il atteint 62 ans et 4 mois fin 2020 (données DREES,
2022). Il est en augmentation de 1 an et 9 mois depuis 2010.

● Quelle que soit l’anne ́e de naissance, la dure ́e espe ́re ́e de retraite pour les femmes est supe ́rieure à celle des hommes, du
fait de leur plus grande espe ́rance de vie. Cependant, les femmes partent en moyenne 7 mois après les hommes : 62 ans et
7 mois pour les femmes et 62 ans pour les hommes.

● Par CSP, en 2020, l’âge de départ conjoncturel à la retraite est en moyenne de : 63,2 ans chez les agriculteurs, 63,5 ans chez
les chefs d’entreprise et les artisans, 61,4 ans chez les professions intermédiaires, 62,4 ans chez les employés, 62 ans chez les
ouvriers.

● Les âges effectifs de de ́part à la retraite ont fortement augmente ́ au cours de la de ́cennie 2010, et ce dans toutes les
cate ́gories sociales. Cette hausse ne s’explique pas seulement par le rele ̀vement de l’âge d’ouverture des droits de 60 a ̀ 62
ans programme ́ lors de la re ́forme de 2010, mais tient aussi à d’autres facteurs, comme la forte diminution des de ́parts
anticipe ́s à la retraite avant 60 ans.

● La re ́forme des retraites de 2010 a par ailleurs releve ́ l’a ̂ge d’annulation de la décote de 65 a ̀ 67 ans, une mesure qui
commence a ̀ porter ses effets a ̀ partir de 2016. Me ̂me si les cate ́gories plus qualifie ́es partent en moyenne un peu plus tard
à la retraite, la majorite ́ des de ́parts ont lieu avant 65 ans : toutes les cate ́gories seraient donc en grande partie touche ́es
par un rele ̀vement de l’âge d’ouverture des droits apre ̀s 62 ans.
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PRÉSENTATION

3. Âges de départ, niveaux des pensions par CSP et
espérances de vie

Fiche n°3

Le niveau de vie a un impact décisif sur l’espérance de vie. 

● Pour les hommes, l’espérance de vie à 65 ans est de 18,9 années en 2020 (en net recul par rapport à 2019 et s’établit au
niveau de l’année 2011). L’espérance de vie à 65 ans pour les femmes s’élève à 23 ans en 2020.

● Pour les hommes, l’espérance de vie sans incapacité (espérance de vie en bonne santé) à 65 ans est de 10,6 ans en 2020 ; il
s’établit à 12,1 ans pour les femmes.

● L’espérance de vie sans incapacité sévère des femmes à 65 ans est de 18,1 années en 2020 contre 18,9 ans pour les
hommes.

● Plus on est aisé, plus l’espérance de vie est élevée.
○ Ainsi, parmi les 5 % les plus aise ́s, l’espe ́rance de vie à la naissance des hommes est de 84,4 ans, contre 71,7 ans parmi

les 5 % les plus pauvres, soit 13 ans d’écart.

● Aux alentours d’un niveau de vie de 1 000 euros par mois, 100 euros supple ́mentaires sont associe ́s à 0,9 an en plus
d’espe ́rance de vie chez les hommes et 0,7 an chez les femmes.

● Autour de 2 000 euros par mois, le gain d’espe ́rance de vie n’est plus que de 0,3 an chez les hommes et 0,2 an chez les
femmes. Il atteint seulement 0,2 an et 0,1 an pour 2 500 euros par mois.
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PRÉSENTATION

4. Notre système de retraites est-il de plus en plus injuste?
Fiche n°4

● Notre système de retraites accentue les inégalités
entre les femmes et les subies sur le marché du
travail.

● Selon les chiffres du rapport 2022 sur les retraites de la
DREES, la pension moyenne des nouvelles retraitées
faisant valoir un premier droit direct est inférieure de
30 % à celle des hommes.

● Ces écarts sont en réalité plus importants que l’écart
salarial moyen observé.

● En effet, les femmes gagnent en moyenne 17 à 20% de
moins que les hommes là où elles perçoivent une
retraite en moyenne inférieure de 42% à celle des
hommes (EQCC = équivalent carrière complète, voir
graphique ci-contre),

● Enfin, le taux de pauvreté des femmes est plus élevé à
la retraite, puisque 10,4 % des femmes retraitées sont
pauvres contre 8,5 % des hommes retraités (rapport du
COR, 2022).
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PRÉSENTATION

4. Notre système de retraites est-il de plus en plus injuste?
Fiche n°4

• Selon le rapport 2022 du COR, les carrières suivies par les
femmes ne leur permettent pas de prétendre à des droits à la
retraite équivalents à ceux des hommes.

• A tous les âges, les femmes sont moins souvent en emploi
que les hommes.

• L’écart est maximal entre 25 et 49 ans (de l’ordre de 8
points) où les cycles d’activité féminins restent marqués par
la maternité.

• Le travail à temps partiel des femmes s’est beaucoup
développé de la fin des années 1970 à la fin des années 1990.

• Les femmes ont des rémunérations inférieures à celles des
hommes.

• Même après avoir tenu compte des différences de quotité
de travail entre les femmes et les hommes, il subsiste des
écarts de rémunération.

• Conséquence : l’intensité de la pauvreté est plus élevée chez
les femmes retraitées (15,8%) que chez les hommes retraités
(12,4%, cf. graphique ci-contre).
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PRÉSENTATION

4. Notre système de retraites est-il de plus en plus injuste?
Fiche n°4

• Ces inégalités se retrouvent mécaniquement dans
les montants de pensions de retraite
complémentaire.

C’est particulièrement vrai des complémentaires du privé,
où les écarts oscillent entre 20 à 58% selon les
complémentaires.

Elles sont notamment très élevées à l’AGIRC, la
complémentaire des cadres, où l’écart entre la pension
des femmes et celle des hommes est de 58%.

Si elles restent concernées, les écarts sont bien moindres
dans les complémentaires du public ou assimilé (SRE,
CNRACL, FSPOEIE, SNCF, RATP), à l’exception notable de
l’IRCANTEC (fonctionnaires non titulaires) où l’écart est de
39%.
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PRÉSENTATION

4. Notre système de retraites est-il de plus en plus injuste?
Fiche n°4

• En outre, le système de retraites français crée des disparités au sein des femmes en fonction de leur statut marital
(COR, 2022).

• Les femmes retraitées ayant eu ou élevé trois enfants ou plus ont des pensions moyennes nettement inférieures à
celles des autres femmes, ce qui n’est pas le cas des hommes.

• Le niveau de vie des retraités, qui dépend de leur situation matrimoniale, est particulièrement faible pour les femmes
retraitées divorcées.

• La faiblesse du niveau de vie est particulièrement marquée pour les femmes divorcées à la retraite, dont le
niveau de vie moyen est inférieur de 25 % à celui des retraités vivant en couple.

• Les femmes veuves, qui représentent 42 % des effectifs de retraités vivant seuls, ont un niveau de vie moyen inférieur
de 19 % à celui des retraités en couple ; elles ont un taux de pauvreté de 11,7 %, supérieur d’environ 7 points à celui des
retraités en couple.

• Les pensions de réversion contribuent à diminuer les écarts de pension entre les femmes et les hommes, mais cette
contribution pourrait s'amenuiser dans le futur (COR, 2022).

● L’écart post-retraite subsiste alors que les femmes sont les premières bénéficiaires des dispositifs de solidarité (hors
départs anticipés).

● En effet, l’ensemble des droits directs versés au titre de la solidarité représente, en 2016, 29,2 % de la masse totale des
pensions de droit direct versées aux femmes, contre 18,3 % pour les hommes.

21



PRÉSENTATION

4. Notre système de retraites est-il de plus en plus injuste?
Fiche n°4

• Les personnes âgées de 53 à 69 ans seront les plus
affectées par un report de l’âge d’ouverture des droits à la
retraite (source : blog OFCE).

• En emploi, elles feront face à plus de difficultés pour
maintenir leur activité en raison de potentiels problèmes
de santé entraînant de plus nombreux arrêts maladie.

• Ni en emploi, ni en retraite (NER), leur droit d’accès au
chômage sera restreint par les 2 réformes de l’assurance
chômage et le risque associé d’entrée en situation de
pauvreté le cas échéant. En 2015, 1,4 million de
personnes âgées de 53 à 69 ans résidant en France
métropolitaine, soit 11 % des personnes de cette tranche
d’âge, ne perçoivent ni revenu d’activité ni pension de
retraite, qu’elle soit de droit direct ou de réversion.

• Les seniors NER sont en majorité des femmes, en moins
bonne santé et moins diplômés que les autres seniors. Ils
sont aussi plus éloignés du marché du travail que les
personnes de 25 à 52 ans sans emploi.

• Avec un niveau de vie médian de 1 270 euros par mois, le
taux de pauvreté des seniors NER atteint 32%, contre 7%
pour les seniors en emploi ou à la retraite.
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PRÉSENTATION

4. Notre système de retraites est-il de plus en plus injuste?
Fiche n°4

• Concernant les inégalités intergénérationnelles, deux tendances se démarquent :
• la dégradation du taux de remplacement en raison des dynamiques démographiques,
• et la dégradation du niveau de vie des retraités relativement aux actifs.

• Par rapport aux générations qui partent actuellement à la retraite, les générations plus jeunes seraient pénalisées par des
taux de cotisation plus élevés et un montant moyen de pension plus faible relativement au revenu d’activité moyen (COR;
2022).

• Le taux de cotisation du cas type de non-cadre du secteur privé augmenterait régulièrement, passant de 19,6 % pour la
génération 1940 à 28 % pour la génération 2000.

• Pour les générations nées plus récemment, des entrées plus tardives dans l’emploi et la précarisation des carrières
raccourcissent la durée de carrière malgré l’allongement de la durée d’assurance requise pour le taux plein.

• Selon le rapport 2022 du COR, le taux de remplacement sur l’ensemble du cycle de vie du non-cadre du privé diminuerait
uniformément au fil des générations, passant de 74,3 % pour la génération 1940 à une valeur comprise entre 56,6 %
(scénario à 1,6 % de taux de croissance annuelle de la productivité du travail) et 67,5 % (scénario à 0,7 %). pour la génération
2000.
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PRÉSENTATION

4. Notre système de retraites est-il de plus en plus injuste?
Fiche n°4

• Le taux de remplacement pour un travailleur
ayant effectué une carrière complète au SMIC
baisse de génération en génération (COR, 2022).

• Le taux de remplacement à l’issue d’une
carrière complète au SMIC serait de 80,8 %
pour la génération née en 1965 (qui partira au
taux plein en 2027) et compris, selon les divers
scénarios économiques du COR, entre 74,2 %
et 78,1 % pour celle née en 1980 (qui partira au
taux plein en 2042) ; hors effet du coefficient
de solidarité.
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PRÉSENTATION

4. Notre système de retraites est-il de plus en plus injuste?
Fiche n°4

• Dans le secteur public, le taux de remplacement continue de diminuer au fil des générations, alors qu’il se stabilise dans
le secteur privé (DREES 2022).

• Même si le niveau de vie médian des retraités médian reste supérieur à celui des actifs, la situation se dégrade depuis 2015
(DREES 2022).

• Pour la première fois depuis 2016, le taux de pauvreté au seuil de 60 % du niveau de vie médian de l’ensemble de la
population diminue (-0,2 point) mais pas pour les retraités chez qui la pauvreté progresse de 0,8 point entre 2018 et 2019
(COR, 2022).

• Ce rebond est surtout porté par l’augmentation du taux de pauvreté des personnes âgées de 65 ans ou plus qui vivent
seules, passant de 14,3 % à 15,9 % entre 2018 et 2019 et atteignant même 16,5 % pour les femmes âgées seules en 2019.

• L’écart entre le taux de pauvreté moyen des femmes et des hommes retraités a tendance à se creuser depuis 2012 (il y avait
0,6 point de différence en 2012 ; en 2019, c’est 1,9 point).
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PRÉSENTATION

5. Les dérogations au droit commun (femmes, carrières
pénibles, carrières longues, invalidité, etc.)

Fiche n°5

• Les dispositifs centrés sur les femmes

En matière de carrière et de retraite, les femmes sont inégales par rapport aux hommes, sur de nombreux points : salaire, âge de
départ à la retraite, temps partiel et taux d’emploi. etc.

Pour compenser en partie ces écarts, les femmes bénéficient d’un ensemble de dispositifs au titre de la naissance et de
l’éducation des enfants.

○ La majoration de trimestres au titre des enfants

● Les trimestres supplémentaires pour la naissance, l'adoption et l'éducation des enfants (MDA)

Pour une majorité de femmes, l’interruption d’activité est liée à la grossesse et à l’éducation des enfants, ce qui impacte le montant
de leur future pension mais également l'âge de départ. Pour cette raison, les caisses de retraite octroient des trimestres
supplémentaires par enfant. Les modalités changent selon la date de naissance ou d’adoption de l’enfant :

○ Avant le 1er janvier 2010 : la mère reçoit une majoration de 8 trimestres de retraite par enfant (4 pour
l’accueil de l’enfant et 4 pour son éducation) ;

○ Depuis le 1er janvier 2010 : la mère bénéficie de 4 trimestres par enfant. Les 4 autres trimestres peuvent
être librement attribués au père, à la mère, ou répartis entre les deux parents.

● La majoration de trimestres en cas de congé parental d’éducation

En cas de congé parental d’éducation, la mère peut bénéficier d’une majoration de durée d’assurance. Elle est égale à la durée
du congé. Par exemple, 3 ans de congé parental donnent droit à 12 trimestres de retraite (4x3). 26



PRÉSENTATION

5. Les dérogations au droit commun (femmes, carrières
pénibles, carrières longues, invalidité, etc.)

Fiche n°5

○ L’Assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF)

L’AVPF est un dispositif qui permet aux personnes réduisant leur activité pour s’occuper de leur(s) enfant(s), ou qui élèvent seules
leur(s) enfant(s) continuent à cotiser quel que soit leur statut professionnel (salarié du secteur privé, non-salarié ou fonctionnaire),
mais sous des conditions de ressources et de perception de certaines allocations familiale.

○ La majoration de montant de pension

Une majoration de montant de pension est accordée aux pères et aux mères ayant eu ou élevé trois enfants ou plus, dans la quasi-
totalité des régimes de base et complémentaires. Elle s’élève généralement à 10 % du montant initial de la pension.
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PRÉSENTATION

5. Les dérogations au droit commun (femmes, carrières
pénibles, carrières longues, invalidité, etc.)

Fiche n°5

Définition de la pénibilité :
• C’est l'exposition à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels pouvant laisser des traces durables, identifiables et

irréversibles sur la santé.
• Pour les fonctionnaires, la pénibilité est reconnue si l’emploi est classé en catégorie active, ce qui permet de partir en

retraite anticipée, sous conditions.
• Pour les salariés du privé (dont agricoles), il existe un compte professionnel de prévention (C2P). Il définit des seuils et des

durées annuelles minimum d'exposition pour 6 facteurs de risques professionnels (auparavant 10 facteurs, 4 ont été
supprimés par les « ordonnances Pénicaud » en 2017) :
• les activités exercées en milieu hyperbare (hautes pressions),
• les températures extrêmes,
• le bruit,
• le travail de nuit,
• le travail en équipes successives alternantes,
• et le travail répétitif.

● Le C2P est très peu utilisé : sur 1,8 million de salariés déclarés comme exposés, seulement 9 600 ont utilisé leur C2P pour
partir de manière anticipée à la retraite, soit 0,53% des salariés environ.

● “Entre le patronat et les travailleurs, vous avez tranché dès 2017. Pour faire plaisir au Medef, vous avez supprimé les 4 critères de
pénibilité qui causent 90% des maladies professionnelles. La devise de ce Gouvernement, c’est fort avec les faibles, faibles avec
les forts !”

● “Dixit Emmanuel Macron “J'adore pas le mot de pénibilité, parce que ça donne le sentiment que le travail serait pénible” . Qu’il
dise ça aux millions de Français broyés par leur travail pénible et qui vont devoir travailler deux ans de plus alors qu’ils sont
usés, cassés.”
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PRÉSENTATION

5. Les dérogations au droit commun (femmes, carrières
pénibles, carrières longues, invalidité, etc.)

Fiche n°5

● Les carrières pénibles

Les personnes ayant subi un accident du travail (AT) ou étant atteintes d'une maladie professionnelle (MP) reconnue peuvent être
éligibles au dispositif de la retraite anticipée pour incapacité permanente ou « pénibilité au travail », sous certaines conditions.

Ces conditions varient selon la nature et la gravité de l'AT ou de la MP.

○ Les travailleurs bénéficiaires d'une rente AT/MP avec un taux d'incapacité permanente d'au moins 20%.

Pour les bénéficiaires d'une rente d'accident du travail, avec un taux d'incapacité permanente d'au moins 20% :

Il est possible de demander à partir à la retraite anticipée à 60 ans et percevoir une pension à taux plein.

Pour les bénéficiaires d'une rente suite à une maladie professionnelle, avec un taux d'incapacité permanente d'au moins 20% :

Il est possible de demander à partir à la retraite anticipée à 60 ans et percevoir une pension à taux plein. L'accord pour la retraite
anticipée pour pénibilité au travail est d'office en raison de la nature de la rente.
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PRÉSENTATION

5. Les dérogations au droit commun (femmes, carrières
pénibles, carrières longues, invalidité, etc.)

Fiche n°5

● Les travailleurs bénéficiaires d'une rente AT/MP avec un taux d'incapacité permanente compris entre 10% et 20%

Pour les bénéficiaires d'une rente d'accident du travail entre 10% et 20%

Il est possible de demander à bénéficier de la retraite anticipée à 60 ans et percevoir une pension à taux plein, si les conditions
suivantes sont réunies:

o avoir été impacté par des facteurs de pénibilité au travail pendant 17 années, soit 68 trimestres,
o avoir une incapacité permanente directement liée à son activité professionnelle.

Pour les bénéficiaires d'une rente pour maladie professionnelle entre 10% et 20%

Il est possible de demander à partir à la retraite anticipée à 60 ans et percevoir une pension à taux plein. L'accord pour la retraite
anticipée pour pénibilité au travail est d'office en raison de la nature de la rente et des conditions, ci-dessous :

o totaliser 68 trimestres cotisés, tous régimes confondus,
o justifier de la reconnaissance d’une maladie directement causée par l'activité professionnelle.

30



PRÉSENTATION

5. Les dérogations au droit commun (femmes, carrières
pénibles, carrières longues, invalidité, etc.)

Fiche n°5

Quels sont les dispositifs qui prennent en compte la pénibilité au sens large ?
- La retraite anticipée au titre de l’incapacité permanente d’origine professionnelle (depuis 2010) : 3 300 bénéficiaires en 2021
- La retraite anticipée au titre de l’exposition à l’amiante (depuis 2010) : 3 000 bénéficiaires en 2021
- La retraite anticipée au titre du compte professionnel de prévention (C2P) prenant en compte les critères de pénibilité

(depuis 2014) : 700 bénéficiaires en 2021
- La retraite anticipée au titre du handicap (depuis 2003) : 2 300 bénéficiaires en 2021

● Au total, ces dispositifs ont donc concerné moins de 10 000 personnes en 2021.

● Décaler le départ à la retraite des personnes invalides ou inaptes conduit souvent à un surcoût pour les dispositifs de
sécurité sociale : en janvier 2022, la DREES et la DARES avaient estimé à 3,5 milliards d’euros l’impact d’un relèvement de l’âge
d’ouverture des droits de 62 à 64 ans sur les autres dépenses sociales (chômage, minima sociaux, etc.)

● Parmi ces dépenses, 2,3 milliards d’euros correspondent au seul surcroît de pensions d’invalidité et d’allocation adulte
handicapé, dont les bénéficiaires sont automatiquement éligibles au dispositif de taux plein pour inaptitude au travail
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PRÉSENTATION

5. Les dérogations au droit commun (femmes, carrières
pénibles, carrières longues, invalidité, etc.)

Fiche n°5

● Les personnes en situation de handicap

Les personnes étant soit en situation de handicap, soit en invalidité permanente, peuvent partir plus tôt à la retraite sous certaines
conditions.

Le dispositif de la retraite anticipée pour personne handicapée permet sous conditions à une personne atteinte d'un taux
d'incapacité permanente de 50% minimum de bénéficier de sa retraite, dès 55 ans.

Les conditions cumulatives pour bénéficier du dispositif de la retraite anticipée pour personne handicapée sont les suivantes :
● être atteint d'un taux d’incapacité permanente de 50% minimum,
● totaliser un nombre de trimestres de retraite durant la période de handicap, tous régimes confondus, dont une partie doit

nécessairement avoir été cotisés (acquis en contrepartie d'une rémunération).

Si un individu remplit les conditions de durée d'assurance et de durée cotisée, sans avoir, pour une partie de la durée d'assurance,
la reconnaissance administrative de son taux d’incapacité ou de sa qualité de travailleur handicapé, il peut demander la
validation de cette période lors de sa demande de retraite si et seulement si à la date de sa demande, il est atteint d'une
incapacité permanente ou d'un handicap d'au moins 80 %.
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PRÉSENTATION
Fiche n°6

● Définitions :

● L’ASPA (ex-minimum vieillesse/ASV) et le minimum contributif sont des mécanismes permettant d’assurer des pensions
minimums de retraite.

● Ils permettent d’augmenter les très faibles pensions de retraite :
○ L’Aspa (allocation de solidarité aux personnes âgées), auparavant appelée minimum vieillesse, est accordée aux

personnes de plus de 65 ans dont le niveau de ressources est très bas (1 492 euros par mois par foyer).
○ Le minimum contributif revalorise les pensions de retraite des personnes ayant cotisé sur la base de salaires faibles

(proches du SMIC généralement).

● Dans l’absolu, il est possible de cumuler le minimum contributif avec l’ASPA.
○ Toutefois, dans les faits, c’est très rare. En effet, les retraités qui peuvent bénéficier du minimum contributif ont le taux

plein (condition nécessaire pour percevoir le minimum contributif). Ajoutées à leur pension de base minimale les
retraites complémentaires du privé, le montant de leurs ressources atteint rapidement le montant plafond de
ressources de l’ASPA.

● Ainsi, l’ASPA bénéficie majoritairement aux personnes qui disposent d’une pension de retraite réduite au terme d’une
carrière incomplète et qui à ce titre ne peuvent pas percevoir le minimum contributif.

● “Les miettes que vous avez bien voulu mettre dans votre réforme empoisonnée - comme le minimum contributif - personne 
n’en verra la couleur !.”

● “Comme vous augmentez la durée de la carrière, augmenter le minimum contributif à 1200 euros brut, n’est pas cher payé ! 
Or même cette promesse, vous ne la tiendrez pas pour l’écrasante majorité des petit(e)s retraité(e)s.”

6. Le minimum contributif (et l’ASPA)
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PRÉSENTATION

6. Le minimum contributif (et l’ASPA)
Fiche n°6

Le fonctionnement du minimum contributif.

● Le montant du minimum contributif est de 8 209 € par an (684 € par mois) en 2023.
○ Il existe une majoration de minimum contributif accordée aux assurés qui ont cotisé au moins 120 trimestres au

régime général. Cette majoration porte le minimum contributif à 8 970 € par an ( 747 € par mois) en 2023.

● En cas de durée d'assurance au régime général inférieure au nombre de trimestres nécessaires pour la retraite à taux
plein, le montant du minimum contributif est réduit proportionnellement à la durée d'assurance au régime général
(proratisation).

● Depuis le 1er janvier 2012, les conditions d’attribution du minimum contributif ont été durcies. Ce dernier n’est versé qu’aux
assurés du privé :
○ Ayant liquidé l’ensemble de leurs droits à retraite (condition de subsidiarité),
○ Et dont le montant de la pension de droit direct (tous régimes confondus) est inférieur à un seuil , au-delà duquel le

montant du minimum est écrêté.

● Pour les fonctionnaires, la pension de retraite ne peut pas être inférieure à un montant appelé minimum garanti (MIGA),
dont le niveau est effectivement supérieur à celui du minimum contributif.
○ Le montant du minimum garanti est ainsi de 1 248 € par mois pour 40 années de service.

● Selon la DREES, fin 2016, 39% des retraités de droit direct résidant en France bénéficiaient d’un minimum de pension.
○ Cette part chute fortement parmi les retraités les plus jeunes, en raison du durcissement des conditions d’attribution

depuis 2012.
○ Ainsi, au régime général, seule une pension sur cinq (20%) liquidée en 2019 est portée au minimum contributif.

34



PRÉSENTATION

Le minimum contributif doit être distingué de l’ASPA (“le minimum vieillesse”)

● Créé en 1956, le minimum vieillesse (allocation supplémentaire du minimum vieillesse – ASV) vise à garantir un niveau
minimal de ressources aux personnes âgées disposant de faibles revenus. L’allocation de solidarité aux personnes âgées
(Aspa) y a été substituée depuis 2006.

● Accordée sous condition de ressources, elle est destinée à assurer un minimum de revenus :
- aux personnes d’au moins 65 ans,
- ou à celles ayant atteint l’âge légal de départ en retraite en cas d’inaptitude au travail ou de situations assimilées

● Cette prestation non contributive (leur montant ne dépend pas des cotisations de l’assuré, mais de la différence entre le
plafond de revenu et les revenus de la personne/du couple) est financée par la solidarité nationale, via le Fonds de solidarité
vieillesse, et versée par les caisses de retraite.

● Les personnes qui bénéficiaient du minimum vieillesse au 1er janvier 2006 peuvent continuer à le percevoir ou y renoncer
pour percevoir l’ASPA (décision alors irrévocable).

● Fin 2020, 635 000 personnes perçoivent l’allocation supplémentaire du minimum vieillesse (ASV) ou l’allocation de solidarité
aux personnes âgées (ASPA), soit 5,6 % de plus que fin 2019 (les dépenses ont augmenté de 11,7 % entre ces deux années).

● Cette forte dynamique, constatée depuis 4 ans, est notamment liée aux revalorisations successives qui ont tendance à
inclure un nombre croissant de bénéficiaires dans le dispositif.

● La dépense moyenne par allocataire était de l’ordre de 480 €/mois (dépense globale annuelle de l’ordre de 3,5 milliards
d’€).

● L’ASPA souffre d’un taux élevé de non-recours, notamment car les sommes versées sont recouvrables sur succession. Le
Gouvernement propose de passer le seuil de recouvrement de 39 000 à 100 000 euros, comme dans les DROM actuellement.

6. Le minimum contributif (et l’ASPA)
Fiche n°6
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PRÉSENTATION

Les conditions pour bénéficier de l’ASPA :

● La condition d’âge : il faut avoir au moins 65 ans.
○ Cette condition est abaissée à l’âge légal de départ en retraite (62 ans pour les assurés nés à partir de 1955) pour

différentes catégories notamment les assurés reconnus inaptes au travail, les titulaires de l’allocation
supplémentaire d’invalidité (ASI) ou de l’AAH, ou encore assurés justifiant d’une incapacité permanente au moins
égale à 50 %.

● La condition de résidence
● La condition de ressources : L’éligibilité et le montant de la prestation dépendent des ressources de l’allocataire et de son

éventuel conjoint.
○ Les ressources prises en compte sont les pensions de vieillesse et d’invalidité, les revenus professionnels, les revenus

du patrimoine et les revenus mobiliers et immobiliers. Certaines ressources ne sont en revanche pas prises en
compte pour le calcul, notamment les aides au logement et les prestations familiales.

○ Les ressources du demandeur (y compris le montant de l’Aspa) et, le cas échéant, de son conjoint/concubin ne
doivent pas dépasser un plafond (montants en vigueur depuis le 1er juillet 2022) de :
■ 11 441 €/an pour une personne seule (soit 953 €/mois)
■ et 17 762 €/an pour un couple (1 480 €/mois).

→ Lorsque le total de l’Aspa et des ressources dépasse le plafond autorisé, l’allocation est écrêtée du montant
du dépassement (allocation dite différentielle).

● La réglementation permet aux titulaires de l’Aspa de cumuler partiellement leur allocation mensuelle avec des revenus
professionnels qui font alors l’objet d’un abattement forfaitaire (0,9 SMIC)

● L’ASPA à lui seul ne permet pas de dépasser le seuil de pauvreté, sauf lorsqu’il est cumulé avec des aides au logement,
ce qui est le cas d’environ 3 allocataires sur 5 (les autres étant dans leur grande majorité propriétaires occupant de leur
logement).

6. Le minimum contributif (et l’ASPA)
Fiche n°6
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PRÉSENTATION

⇒ La promesse du Gouvernement de porter le minimum contributif à 1 200 euros va bénéficier à un nombre limité de retraités.

● Le Gouvernement annonce que la pension minimale pour une carrière complète s’établira à 85 % du SMIC (environ 1 150 €
aujourd’hui, et environ 1 200 € au moment où la réforme devrait entrer en vigueur, le 1er septembre).

● Pour porter cette revalorisation, c’est bien le seul minimum contributif qui sera augmenté : “l’objectif est d’assurer un écart
d’environ 200 euros avec le minimum vieillesse et l’ASPA.”

● Or cette « pension minimum de 1200 € » ne sera versée qu’aux personnes qui auront cotisé effectivement pendant 42 (et
bientôt 43) années, ce qui est le cas de moins du tiers de personnes ayant une petite retraite.

● Dans ces conditions, à partir de septembre prochain, seule une infime partie des « petites retraites » touchera donc les 1 200
€ annoncés.

● Cette revalorisation ciblée du minimum contributif est critiquable sur au moins 3 points :
○ Les critères retenus excluent toutes les personnes – en grande majorité des femmes – qui se sont arrêtées de

travailler à un moment ou un autre, et celles qui ont eu des difficultés sur le marché du travail.
○ Elle exclut la grande partie des bénéficiaires de l’ASAP. Or :

■ Plus d’un titulaire d’une allocation du minimum vieillesse sur deux est une femme seule : célibataire, veuve ou
divorcée (cf. fiche sur les inégalités femmes/hommes).

■ Les carrières des allocataires de l’ASPA sont plus souvent incomplètes (pour près de 90 % des allocataires
Aspa, contre 36 % des autres retraités), marquées par l’invalidité ou l’inaptitude au travail (pour près de deux
allocataires sur trois, contre 15 % des autres retraités).

6. Le minimum contributif (et l’ASPA)
Fiche n°6

37



PRÉSENTATION

6. Le minimum contributif (et l’ASPA)
Fiche n°6

● Les limites de la promesse du Gouvernement illustrées par un autre cas concret.

La communication du Gouvernement

La réalité

● La part par génération de carrière complète au SMIC est
extrêmement faible.

● Ainsi, dans son rapport annuel de 2018, le groupe
d’experts sur le Smic a analysé les trajectoires salariales
au voisinage du Smic entre 1995 et 2015 : sur 2,5 millions
de personnes observées, « seules 48 ont passé les 21
années d’observation avec une rémunération inférieure
à 1,1 fois le salaire minimum ».

● Pour obtenir ce surplus, née en 1961, Hélène devra en
réalité travailler 3 mois de plus (décalage de l’âge légal).

● Il lui faudra bien justifier d’une carrière complète de 42
annuités pour avoir le minimum contributif, mais 43
annuités de cotisations pour partir sans décote.

A ce stade, la mesure inscrite dans le projet de réforme du
gouvernement ne s’applique qu’aux nouveaux retraités pour
un coût estimé à 400 millions d’euros en 2027 et 700 millions en
2030.
Le gouvernement a indiqué son intention d’intégrer les
retraités actuels. Environ 1,5 millions de retraités du privé
seraient concernés, majoritairement composés de personnes
ayant travaillé à temps partiel de manière prolongée, et qui
donc n’atteindront pas les “1 200 € mensuels” affichés.
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

● SRE : service des retraites de l’Etat
● RAFP : retraite additionnelle de la fonction publique (en capitalisation, par points, cotisation = 10 % des primes et au

maximum 20 % du traitement indiciaire)
● FSPOEIE : fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l'État (régime spécial, par répartition)
● CNRACL : caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
● CNAV : caisse nationale d'assurance vieillesse
● IRCANTEC : institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'État et des collectivités publiques (par

répartition, par points)

Retraite de base Retraite complémentaire

Fonctionnaires d’Etat civils et militaires SRE RAFP

Ouvriers de l’Etat FSPOEIE

Fonctionnaires FPT et FPH CNRACL RAFP

Non titulaires CNAV IRCANTEC
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7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Les principales différences avec le régime général résident dans l’âge de départ, l’âge de taux plein et la durée de cotisation.

Ces âges dépendent de la catégorie du fonctionnaire : sédentaire ou active (qui comprend les catégories dites « insalubre » et «
super active »). Il n’y a pas besoin de terminer sa carrière dans la catégorie (la réforme Borne supprime l’obligation de faire une
demande pour bénéficier de la meilleure catégorie) mais il faut un minimum d’années de service (inchangé par la réforme Borne)

- Catégorie dite « super active » :
- les personnels actifs de la police nationale (27 ans de service)
- les personnels de surveillance de l’administration pénitentiaire (27 ans de service)
- les contrôleurs aériens (17 ans de service)

- Catégorie dite « insalubre » : (32 ans comme fonctionnaire et 12 ans de service)
- les agents des réseaux souterrains, des égouts et des instituts médico-légaux

- Catégorie active : les agents des catégories précédentes, et (17 ans de service)
- les agents de police municipale
- les sapeurs pompiers professionnels,
- les surveillants des services médicaux,
- les infirmiers spécialisés de salle d'opération ou spécialisés en anesthésie réanimation

- Catégorie sédentaire : tous les autres fonctionnaires (pendant au moins 2 ans, sinon, les cotisations sont reversées au
régime général de la sécurité sociale)
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7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Les principales différences avec le régime général : les âges légaux spécifiques de départ

Une fois que la réforme Touraine aura produit ses effets, les âges de départ de droit commun seront :

- Catégories « super active » et « insalubre » : 52 ans

- Catégorie active : 57 ans

- Catégorie sédentaire : 62 ans
- Sauf toute une série de professionnels qui suite à un transfert de catégorie bénéficient d’une clause du grand-père et

peuvent partir à 60 ans : infirmiers, puéricultrices, pédicures-podologues, masseurs-kinésithérapeutes,
ergothérapeutes, psychomotriciens, orthophonistes, orthoptistes, diététiciens, préparateurs en pharmacie
hospitalière, techniciens de laboratoire, manipulateurs d'électroradiologie médicale

- Contractuel : 62 ans

Pour chacun de ces âges, la réforme du Gouvernement ajoutera 2 ans à l’âge légal de départ.
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Les principales différences avec le régime général : les âges légaux spécifiques de départ

Avec la réforme du Gouvernement : + 3 mois de plus par génération à partir de celles nées après le 1er septembre 1961, jusqu’à
atteindre l’âge indiqué à la dernière ligne + 2 ans
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7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

L’âge de départ : le cas des militaires

Les militaires n’ont pas besoin d’attendre l’âge légal de départ à la retraite pour demander le versement de leur pension.

Ils peuvent partir à la retraite dès lors qu’ils ont effectué un certain nombre d’années de services :
- 27 ans de services s’ils sont officiers,
- 20 ans de services s’ils sont officiers sous contrat,
- 17 ans de services s’ils sont militaires non-officiers ou militaires commissionnés,
- Pas de condition de durée de service pour les militaires en situation d’invalidité (infirmité).

Si la condition de durée de services n’est pas atteinte, la pension de retraite peut être liquidée en différé à l’âge de 52 ans.

Le militaire doit alors avoir effectué un nombre d’années de services situé entre :
- 15 et 27 ans s’il est officier de carrière
- 15 et 20 ans s’il est officier sous contrat
- 15 et 17 ans s’il est militaire non-officier ou commissionné
- Si le militaire a réalisé moins de 15 années de services, il devra attendre l’âge légal de départ à la retraite (62 ans), sauf cas

particuliers (invalidité, carrière longue…)
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Les principales différences avec le privé : âge de taux plein

A priori, les âges de taux plein (détail 1, 2 et 3) ne bougent pas avec la réforme du Gouvernement.

Ils sont de :

- Catégories super active :
- Né avant 1961 : 55 ans
- Né après 1968 : 57 ans
- +2 ans pour les contrôleurs aériens

- Catégorie dite insalubre :
- Né avant 1962 : 60 ans
- Né après 1968 : 62 ans

- Catégorie active :
- Né avant 1952 : 56 ans
- Né après 1963 : 62 ans

- Fonctionnaire sédentaire :
- Né avant 1946 : 61 ans
- Né après 1958 : 67 ans
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Les principales différences avec le privé : la durée de cotisation

Pour chaque catégorie (voire métier), le nombre de trimestres à effectuer dépend de l’année de naissance (tableaux complets).

Une fois la réforme Touraine achevée, les durées de cotisation seront de 43 ans pour tous les fonctionnaires.

La réforme du Gouvernement ne modifie pas cette durée.

En revanche, elle accélère le rythme auquel les générations seront concernées par cette durée.

Ci-dessous, l’année de naissance de la première génération entièrement concernée par les 43 ans, avant et après la réforme du
Gouvernement :

Catégorie Avant réforme Après réforme

Super active 1981 1972

Insalubre 1981 1972

Active 1976 1968

Sédentaire 1973 1965
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

L’âge de départ, de taux plein et durée de cotisation : résumé

Une fois que les réformes Touraine et celle du Gouvernement auront produit leurs effets respectifs, voici les âges, durées, ainsi que
l’année de naissance des premières générations concernées par ces âges et durées :

Catégorie Âge de départ Âge de taux plein Durée de cotisation

Super active 52 ans → 54 ans
1965 → 1978

57 ans
1968

43 ans
1981 → 1972

Insalubre 52 ans → 54 ans
1965 → 1978

62 ans
1968

43 ans
1981 → 1972

Active 57 ans → 59 ans
1960 → 1973

62 ans
1963

43 ans
1976 → 1968

Sédentaire 62 ans → 64 ans
1955 → 1968

67 ans
1958

43 ans
1973 → 1965
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Le calcul du montant de la pension de base.

Pension = traitement indiciaire brut x 75% x décote ou surcote éventuelle x proratisation, où :

- Traitement indiciaire brut = dernier TIB ou dernière solde brute (pour les militaires) perçu pendant au moins 6 mois.
- Ne prend pas en compte la plupart des primes, qui peuvent dépasser 30% de la paie dans certains corps.
- En outre, la plupart des carrières stagnent après 26-30 ans.

- 75% : peut aller jusqu’à 80% en tenant compte des bonifications spécifiques aux métiers

- Décote : - 1,25 % par trimestre manquant dans la limite de 20 trimestres. Le nombre de trimestres manquants est égal au
plus favorable entre :

- La durée pour arriver à l’âge de taux plein automatique
- La durée manquante pour obtenir le taux plein
- Exemple : 3 trimestres s’il en manque 3 pour avoir fait 43 ans, mais 6 pour arriver à 67 ans

- Surcote :
- + 1,25 % par trimestre effectué au delà de la durée de taux plein (+0,75% par trimestre effectué avant 2008)
- + 10 % au troisième enfant, +5 % par enfant supplémentaire
- La pension de retraite de base ne peut dépasser le dernier TIB.

- Proratisation : durée des services réalisés en tant que fonctionnaire titulaire, stagiaire ou militaires, divisé par durée requise
pour obtenir le taux plein
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Le minimum garanti - MIGA

Sauf pour les non-titulaires, le minimum contributif (MICO) est remplacé par le minimum garanti (MIGA) : sous ce montant, la
retraite est complétée.

Il est fonction de la durée de service :

- Plus de 40 ans de service : 1 248,33 € par mois
- Entre 15 et 39 ans de service : (57,5+ 2,5 par année de service au delà de 15 + 0,5 par année de service au delà de 30)% x 1

248,33 €
- Moins de 15 ans de service : 1 248,33 € x nombre de trimestres de services / nombre de trimestres d'assurance requis pour

bénéficier d'une retraite à taux plein.

Le MIGA est cumulable avec l’ASPA.

Il concernait, en 2011, environ un cinquième des nouveaux retraités de la fonction publique.

48



PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Les autres différences avec le privé et points d’attention :

Il n’y a pas de dispositif de pénibilité, elle est prise en compte via les catégories dites actives.

Un trimestre est décompté différemment :
- Pour valider un trimestre dans le privé, il faut effectuer un nombre d’heures tel que la rémunération totale soit égale à la

rémunération qui résulterait de 150 heures au SMIC horaire brut.
- Dans le public, il faut travailler 90 jours de service à temps plein. Trois conséquences :

- Les heures supplémentaires ne sont pas décomptées, mais elles diminuent le montant des cotisations)
- Un jour sans solde ou en grève peut faire perdre un trimestre entier dans le public.
- Le temps partiel est décompté différemment : un mi-temps dans le privé peut faire gagner tous les trimestres de

l’année, contre 2 seulement dans le public.

La prise en compte des enfants est différente :
- Dans le régime général : donne 8 trimestres dont 4 à se répartir entre les parents
- Dans le public : donne 2 trimestres
- Les polypensionnées qui avaient acquis 8 trimestres par enfant dans le privé perdent 6 trimestres par enfant en passant

dans le public.
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Les autres différences avec le privé et points d’attention :

Les règles de rachat de trimestres sont différentes :
- Dans le régime général : années d’études, incomplètes, d’apprentissage, d’assistant maternel, ou enfant d’harkis
- Dans le public : années d’études seulement
- La demande est à faire avant 66 ans dans le privé, 60 ans dans le public.
- Cela est plus cher dans le public.

L’âge de mise en retraite d’office (sauf exceptions) :
- Dans la catégorie super-active : 57 ans,
- Dans la catégorie active : 62 ans,
- Dans la catégorie sédentaire : 67 ans
- Il est repoussé de 3 ans par la réforme du Gouvernement, ce qui portera l’âge maximal à 70 ans pour les sédentaires,

comme dans le régime général.
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Les autres différences avec le privé et points d’attention :

Les périodes dans le privé (ou comme contractuel) ne sont plus converties en trimestres du public.

Ainsi, pour une carrière mixte, la retraite sera égale (en simplifié) à :
- Rémunération des 25 meilleures années dans le privé x 50% x prorata des années dans le privé
- + TIB des 6 derniers mois x 75% x prorata des années dans le public

La rémunération de début de carrière étant en général faible, ce mode de calcul désincite aux reconversions dans le public.

A l’inverse, un haut fonctionnaire qui a réussi dans le privé peut maximiser la valorisation de ses années de fonctionnaire en début
de carrière, en revenant terminer sa carrière 6 mois dans le public avec le traitement le plus élevé possible.

En outre, un changement de carrière peut faire perdre le droit à un départ anticipé.

La réforme du Gouvernement va partiellement changer cela : les périodes comme contractuel avant titularisation sur un métier
relevant de la catégorie active seront prises en compte dans le calcul de la durée de service pour bénéficier du droit à un départ
anticipé.
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PRÉSENTATION

7. Les retraites des agents publics
Fiche n°7

Les autres différences avec le privé et points d’attention :

Les professeurs ne peuvent pas partir à la date de leur départ en retraite, mais doivent terminer l’année scolaire.

Ils peuvent perdre un trimestre parce qu’il leur manquerait quelques jours pour valider les 90 jours de leur dernier trimestre.

Pour les enseignants et les chercheurs, ne sont pas comptabilisées les périodes :
- de thèses sans contrat,
- d’IUFM,
- de trimestres travaillés en post-doctorat à l’étranger (passage quasi-obligé pour entrer dans des institutions de recherche

comme le CNRS, l’INSERM ou l’INRA).

(NB : les rachats de trimestres pour études supérieures sont limités à 12 trimestres).
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PRÉSENTATION

8. Les réformes mises en œuvre depuis 2003, et focus
sur la réforme Touraine

Fiche n°8

• Les réformes du système de retraite menées par la droite entre 2003 et 2012 sont largement défavorables aux assurés
malgré des mesures compensatoires :

• La loi du 21 août 2003 (dite “loi Fillon”) prévoit d’abord un alignement de la durée de cotisation des fonctionnaires sur les
salariés du privé, puis à partir de 2009 un allongement progressif de la durée de cotisation à 41 ans pour tous les salariés
jusqu’à 2012. La loi crée en parallèle des dispositifs d’épargne salariale (ex. : PERCO), ainsi qu’un dispositif de retraite
anticipée après 42 annuités pour les personnes ayant travaillé avant 17 ans.

• La réforme des régimes spéciaux de 2008 aligne progressivement ces régimes sur ceux du secteur privé.

• La loi du 9 novembre 2010 (dite “réforme Woerth”) relève l’âge minimum légal à 62 ans, allonge la durée de cotisation à 41,5
ans et porte à 67 ans l’âge d’obtention automatique du taux plein. La LFSS pour 2012 accélère l’entrée en vigueur desdites
mesures à 2017 au lieu de 2018.

• La LFSS pour 2011 lève des ressources complémentaires : hausse du taux de la tranche la plus élevée de l’IR, taxe sur les
dispositifs de retraite financés par l’entreprise et relèvement des prélèvements forfaitaires sur les revenus du capital et des
taxes sur les dividendes.

● “Alors que la réforme Touraine répartissait équitablement l’effort entre retraités, actifs, et entreprises, votre réforme fait
peser les économies sur les premiers de corvée, celles et ceux qu’on a applaudi à 20 heures, qui ont commencé tôt
leur carrière, et qui se lèvent aux aurores les matin”.
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PRÉSENTATION

8. Les réformes mises en œuvre depuis 2003, et focus
sur la réforme Touraine

Fiche n°8

• Sur la période 2012-2017, la gauche rétablit des droits ou en crée de nouveaux. Elle poursuit également l’effort financier sans
le faire reposer uniquement sur les assurés :

• Le décret du 2 juillet 2012 ouvre le droit à la retraite anticipée à 60 ans pour les assurés justifiant de la durée d’assurance
cotisée requise pour leur génération et ayant commencé à travailler avant 20 ans (contre 18 auparavant).

• Le nombre de trimestres « réputés cotisés » est élargi à de nouveaux aléas (2 trimestres de chômage, 2 nouveaux
trimestres de maternité). Le financement est assuré par une hausse des cotisations d’assurance vieillesse.

• La loi du 20 janvier 2014 (dite “réforme Touraine”) crée le compte personnel de pénibilité (C3P, financé par des cotisations
“pénibilité” déterminées par le décret du 11 juillet 2016) et comptabilise les périodes de maternité et l’apprentissage dans la
durée d’assurance chômage. La durée de cotisation est relevée à 43 ans à horizon 2035, avec hausse d’un trimestre tous les
3 ans sur la période 2020-2035.

• Emmanuel Macron, sauf des mesures spécifiques (e.g. minimum vieillesse, retraites agricoles), a retiré des droits aux
assurés exposés à des métiers pénibles.

• L’ordonnance du 22 septembre 2017 (dite ordonnance “Pénicaud”) retire quatre facteurs de pénibilité et supprime les
cotisations pénibilité associées.

• L’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) est augmentée progressivement de 100 euros par mois, pour atteindre
906 euros en 2022.

• Le Gouvernement a pris d’autres mesures spécifiques pour les retraites agricoles et les conjoints collaborateurs (e.g. loi du 3
juillet 2020, loi du 17 décembre 2021).
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PRÉSENTATION

8. Les réformes mises en œuvre depuis 2003, et focus
sur la réforme Touraine

Fiche n°8

• Le comparatif entre la réforme Touraine de 2014 et la réforme actuelle montre que l’effort financier était alors mieux réparti
entre retraités, salariés cotisants, actifs contraints de différer leur départ et entreprises.

• En particulier, la réforme Touraine comprend, outre le relèvement de la durée de cotisation (+10,4 milliards d’euros en
2040), une hausse des cotisations employeurs et salariés de 0,3 point (décret du 17 décembre 2014, +6,8 milliards
d’euros en 2040) et la soumission à l’IR de la majoration de 10% pour les retraités ayant eu +3 enfants (+1,7 milliards
d’euros en 2040), pour des économies prévues au total à 21,6 milliards d’euros en 2040.
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PRÉSENTATION

9. Que dit le rapport du COR ? Sur quelles hypothèses ?
Fiche n°9

● Le scénario du COR retenu par le Gouvernement repose sur un gel du point d’indice et un gel des rémunérations totales des
fonctionnaires entre 2023 et 2027, hors augmentations déjà accordées. Accepter les hypothèses économiques de la réforme du
gouvernement, c’est accepter que les fonctionnaires ne soient plus augmentés jusqu’en 2027 et donc ne cotisent pas davantage pour
leur retraite. Source : Rapport du COR 2022, p.50.

● Le scénario du COR retenu par le Gouvernement prévoit que la part des fonctionnaires dans l’emploi total diminue plus rapidement
que dans les projections de 2021.
○ Cela signifie que le Gouvernement prévoit moins de postes de fonctionnaires aujourd’hui pour les prochaines années qu’il n’en

prévoyait en 2021 (sauf les 15 000 emplois budgétés dans le Ségur de la Santé).
○ « En projection, la part des fonctionnaires de l’État, des collectivités locales et des hôpitaux dans les effectifs en emploi continue

à diminuer fortement jusqu’en 2027 comme c’est le cas depuis 2010, plus fortement que dans les hypothèses du rapport [2021]. »
Source : Rapport du COR 2022, p.50.

● Le scénario du COR retenu par le Gouvernement repose sur l’idée que l’argent économisé dans les retraites de fonctionnaires pourra
être alloué à d’autres dépenses.
○ Explication : En choisissant la norme comptable EPR (équilibre permanent des régimes), le Gouvernement part du principe que les

futures économies faites sur les régimes de retraite des fonctionnaires (cf. grâce aux points 1) et 2)) pourront servir à payer
d’autres dépenses.

○ Le COR établit aussi des scénarios selon la convention EEC (Effort de l’Etat Constant), c’est-à-dire que l’Etat alloue une part du PIB
croissante aux retraites : s’il y a des excédents dans certains régimes, ils permettent d’équilibrer d’autres régimes (Source : Henri
Sterdyniak, Les Économistes Atterrés).

● “Les dépenses de retraites ne dérapent pas, elles sont relativement maîtrisées, dans la plupart des hypothèses, elles
diminuent plutôt à terme", indique le président du Conseil d'orientation des retraites (COR) Pierre-Louis Bras.”

● Comment dès lors ne pas croire que votre réforme est idéologique et vient financer les cadeaux accordés aux
grandes entreprises et aux ménages les plus riches ?
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PRÉSENTATION
Fiche n°9

● Dans tous les scénarios, le solde du système de retraite se dégrade fortement à 10 ans, à moyen-terme.

○ Cette dégradation est en partie artificielle.

○ Les prévisions très optimistes du Gouvernement sur le taux de chômage pour la période 2022 – 2027 nécessitent un
ajustement statistique pour correspondre aux prévisions de long terme du COR. C’est le COR lui-même qui le dit :

○ « La forte augmentation de la part des retraites dans le PIB entre 2027 et 2032 peut surprendre. Elle mérite certaines
explications :

■ […] Le gouvernement prévoit désormais [en 2022 contrairement à 2021 ndlr] une baisse du taux de chômage
qui s’établirait à 5% en 2027 soit deux points de moins que la cible retenue par le COR en 2032 (7%). De ce fait,
la croissance est fortement déprimée entre 2027 et 2032 puisque l’augmentation du chômage sur cette
période résulterait d’un ralentissement de la croissance de l’emploi.

■ Il s’agit là d’un artefact lié à la méthode de projection : rien ne permet bien sûr d’anticiper que la conjoncture
économique sera particulièrement déprimée sur la période 2027 – 2032.

● Jusqu’à présent la cible de chômage du COR était réputée être plutôt optimiste.

● Elle est maintenant plus pessimiste que le niveau atteint à la fin de la période couverte par les prévisions du Gouvernement.
» Source : Michael Zemmour (Blog - Alternatives économiques).
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PRÉSENTATION
Fiche n°9

● Le COR indique le déficit à venir est causé non pas par un dérapage des dépenses mais par une stabilité des ressources
(liée essentiellement au gel du point d’indice des fonctionnaires, à la baisse de la part de l’emploi public, et à la baisse de la
natalité) :
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PRÉSENTATION

10. L’impact de la réforme sur l’âge légal et les
annuités.

Fiche n°10

Le relèvement de l’âge légal de départ à la retraite à 64 ans d’ici 2030

Le dossier de presse du Gouvernement indique que “L’âge légal sera progressivement relevé à compter du 1er septembre 2023, à
raison de 3 mois par année de naissance. Il sera ainsi fixé à 63 ans et 3 mois à la fin du quinquennat puis atteindra la cible de 64
ans en 2030”.

Ainsi, les cotisants nés dès le 1er septembre 1961 devront travailler 3 mois supplémentaires, soit jusqu’à 62 ans et 3 mois, puis ceux
nés en 1962, 3 mois supplémentaires, jusqu’à 62 ans et 6 mois. Concrètement, les travailleurs nés en 1968 seront les premiers à ne
pas pouvoir partir avant 64 ans.

L’accélération de l’augmentation de la durée de cotisation à 43 ans

La réforme Touraine prévoyait d’augmenter le nombre de trimestres exigés pour toucher une retraite à taux plein à 172 trimestres,
soit 43 ans, contre 167 - 41,5 ans - dans la réforme de 2010 portée par Eric Woerth. L’augmentation de la durée de cotisation prévue
par la réforme est d’un trimestre tous les trois ans, entre 2020 et 2035. Autrement dit, les cotisants nés à partir de 1973 auraient
été les premiers à devoir travailler 43 ans pour toucher une retraite à taux plein.

La réforme des retraites prévue par le Gouvernement accélère la mise en œuvre de cette réforme pour rendre les 43 années de
cotisation demandées effectives dès 2027. Autrement dit, les cotisants nés dès 1965 devront cotiser 43 années pour toucher une
retraite à taux plein.
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PRÉSENTATION

10. L’impact de la réforme sur l’âge légal et les
annuités.

Fiche n°2

Âge légal de départ à la retraite Durée de cotisation pour une retraite à taux plein

Année de naissance Avant la réforme Après la réforme Trimestres exigés avant 
la réforme

Trimestres exigés après 
la réforme

1960 62 ans 62 ans 168 167

1er janvier au 31 août 1961 62 ans 62 ans 168 168

À partir du 1er septembre 1961 62 ans 62 ans et 3 mois 168 169

1962 62 ans 62 ans et 6 mois 168 169

1963 62 ans 62 ans et 9 mois 168 170

1964 62 ans 63 ans 169 171

1965 62 ans 63 ans et 3 mois 169 172

1966 62 ans 63 ans et 6 mois 169 172

1967 62 ans 63 ans et 9 mois 170 172

1968 62 ans 64 ans 170 172
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PRÉSENTATION

10. L’impact de la réforme sur l’âge légal et les
annuités.

Fiche n°10

L’augmentation de l’âge légal de départ à la retraite est lamesure la plus injuste.

L’augmentation de la durée de cotisation est une mesure qui s’applique uniformément à tous les travailleurs. En effet, que l’on
ait commencé à travailler à 18 ans ou à 23 ans, il faudra avoir cotisé le même nombre de trimestres pour partir en retraite.
Attention, néanmoins, dans le cas où une personne n’a pas cotisé le nombre de trimestres requis mais part en retraite à partir 67
ans, l’âge de taux plein, elle bénéficie elle aussi d’une retraite à taux plein.

En revanche, le relèvement de l’âge légal de départ est la mesure la plus injuste puisqu'elle ne touche que les travailleurs qui
auront déjà cotisé le nombre de trimestres requis à 64 ans. Les personnes qui seront forcées à travailler plus à la suite de la
réforme sont celles qui ont commencé à travailler le plus tôt. Les personnes qui ont réalisé des longues études doivent déjà
travailler au-delà de 64 ans si elles veulent toucher une retraite à taux plein.

Concrètement, après l’application de la réforme, une personne ayant commencé à travailler à 20 ans - et ne remplissant pas les
critères d’éligibilité au dispositif des carrières longues - aura atteint le nombre de trimestres requis pour partir à taux plein à 63
ans. Pourtant, elle ne pourra pas partir car l’âge légal l’en empêche. Lorsqu’elle prendra sa retraite, elle aura travaillé 44 ans.

En revanche, une personne qui a commencé à travailler à 23 ans après de longues études universitaires ne sera pas impactée
car si elle décide de partir à 64 ans, elle devra subir une décote. Elle pourra partir à 66 ans à taux plein et n’aura travaillé que 43
ans dans un emploi sûrement moins pénible qu’une personne ayant commencé à travailler plus tôt.
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PRÉSENTATION

10. L’impact de la réforme sur l’âge légal et les
annuités.

Fiche n°10

Quel impact sur le dispositif “Carrières longues” ?

Actuellement, il est possible de partir en retraite anticipée à 60 ans ou 58 ans à 3 conditions :
● Une condition d’âge : pour partir à 60 ans, il faut avoir commencé à travailler avant 20 ans et avant 16 ans pour partir à 58

ans ;
● Une condition de trimestres cotisés en plus : Il faut avoir cotisé 8 trimestres de plus que le nombre requis pour partir à 58

ans et 4 trimestres pour partir à 60 ans ;
● Une condition de trimestres cotisés avant un certain âge : Il faut avoir cotisé 5 trimestres cotisés avant la fin de l’année civile

des 16 ou des 20 ans pour ceux nés entre janvier et septembre et 4 trimestres pour ceux nés entre octobre et septembre.

Ainsi, actuellement, pour bénéficier d’une retraite anticipée dès 58 ans, un travailleur né en en septembre 1960 doit avoir cotisé
175 trimestres (43 ans et 9 mois) - la génération 1960 doit cotiser 167 trimestres pour bénéficier d’une retraite à taux plein - ainsi
que 5 trimestres avant la fin de l’année 1976. Il doit avoir commencé à travailler dès ses 15 ans, en septembre 1975.

Dans la réforme du Gouvernement, il est prévu qu’aucune personne ne soit obligée de travailler plus de 44 ans. Pour les
personnes ayant commencé à travailler avant 16 ans, l’âge de départ possible est maintenu à 58 ans tandis que pour celles ayant
commencé à travailler à 20 ans, il est porté à 62 ans. Une borne d’âge intermédiaire à 60 ans est prévue pour ceux ayant
commencé à travailler entre 16 et 18 ans. En revanche, la progressivité de l’augmentation pour les carrières longues n’est pas
précisée.
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PRÉSENTATION

11. L’impact de la réforme sur les carrières pénibles 
Fiche n°11

● Un Fonds d’investissement dans la prévention de l’usure professionnelle est créé au sein de la branche accidents du travail
et maladies professionnelles (AT-MP) doté d’1 milliard d’euros sur le quinquennat.
○ Il financera uniquement les actions des employeurs et ne sera pas doté de ressources nouvelles.
○ Un fonds similaire est créé pour les hôpitaux et les établissements sociaux et médico-sociaux avec les mêmes

défauts.

● Les droits C2P sont augmentés pour la formation (un point au C2P ouvrira un droit de 500 € de financement de formation,
contre 375€ aujourd’hui) ⇒ Attention, pas de traduction législative de cette annonce dans la réforme.

● Le Gouvernement annonce une baisse du seuil de reconnaissance du travail de nuit (de 120 nuits à 100 nuits par an) qui,
selon le Gouvernement, permettrait à 60 000 personnes supplémentaires par an de bénéficier du C2P. ⇒ Attention, pas de
traduction législative de cette annonce dans la réforme

● Le Gouvernement annonce la création d’un suivi médical pour les salariés exposés à seulement 3 facteurs de risque.
○ Mais elle existe déjà en réalité : c’est la visite médicale de fin de carrière créée par décret en août 2021 (source).
○ Il existe également un suivi individuel renforcé (SIR) pour les salariés exposés à des risques particuliers pour leur santé

ou leur sécurité.

● Enfin, le Gouvernement refuse de réinstaurer les 4 critères de pénibilité supprimés en 2017 et exclut donc une majorité de
travailleurs.
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PRÉSENTATION

12. L’impact de la réforme sur les carrières hachées et 
sur les carrières longues

Fiche n°12

● “Même les plus modestes qui partent déjà à 67 ans seront concernés, car en plus de rendre plus difficile le départ au taux plein
en augmentant la durée d’assurance, la réforme réduira le montant de leurs pensions !”

● “Comptabiliser les trimestres cotisés lors des congés parentaux pour le dispositif carrières longues ne concernera que 3 000
mères par an.”

L’impact sur les carrières hachées

Pour les individus des générations 1961 à 1972 dont les carrières sont incomplètes, notamment lorsqu’ils ont passé une période 
prolongée d'inactivité ou au RSA, l’augmentation de la durée d’assurance viendra réduire le montant de leur future pension. 

Dans les régimes de base, le montant de la pension est calculé en multipliant ces trois termes : 

Le salaire de référence
X le taux : selon si l’individu part à taux plein ou subit une décote

X la proratisation : nombre de trimestres cotisés rapporté à la durée d’une carrière complète. 

Cet effet concernera aussi les individus invalides et inaptes. 
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PRÉSENTATION

12. L’impact de la réforme sur les carrières hachées et 
sur les carrières longues

Fiche n°12

● L’impact sur les carrières hachées :

● La réforme réduira probablement le
montant de leurs pensions.

● Lors de la réforme de 2014, l’allongement de
la durée requise a ainsi eu un impact sur le
montant de pension des assurés du premier
quartile de la distribution des salaires.
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PRÉSENTATION

12. L’impact de la réforme sur les carrières hachées et 
sur les carrières longues

Fiche n°12

● L’impact sur les carrières des mères :

● Les pensions des femmes sont plus faibles que celles des hommes alors même qu’elles partent plus tard à la retraite (pour
la génération 1950).
○ Selon la Drees, la pension de retraite moyenne touchée par une femme est de 1 154 euros bruts en 2020 (y compris

majoration de pension pour enfant), soit 40% de moins que la pension moyenne touchée par un homme. Les
pensions de réversion, touchées par le conjoint à mort du pensionné, permettent de réduire cet écart à 28%.

○ Cette différence s’explique par les revenus des femmes qui sont souvent plus faibles mais aussi car elles ont plus
fréquemment des carrières incomplètes, notamment lorsqu’elles assurent la garde des enfants. Ainsi, 19% des
femmes attendent l’âge d’annulation de la décote à 67 ans pour leur départ faute de trimestres cotisés, contre 11% des
hommes.

● Les mères seront aussi impactées par l’augmentation de la durée d’assurance qui viendra réduire le montant de leur
pensions, comme pour les personnes aux carrières hachées.
○ Le Gouvernement estime que la réforme augmentera les pensions, mais uniquement parce qu’en augmentant l’âge

d’ouverture des droits, il empêche les départs avec décotes dès 62 ans, comme c’est possible actuellement.
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PRÉSENTATION

12. L’impact de la réforme sur les carrières hachées et 
sur les carrières longues

Fiche n°12

Tandis que la réforme présentée en 2019 cherchait à améliorer les dispositifs familiaux de retraite qui permettent de réduire les
écarts de retraite entre femmes et hommes, la réforme actuelle ne propose aucune amélioration.

Actuellement les droits familiaux de retraites sont différents dispositifs de solidarités qui permettent de réduire ces écarts de
pensions. Trois principaux dispositifs existent (dont les paramètres varient selon les régimes) :

● la majoration de pension pour enfants (MPE): Majoration de la pension de 10% au 3ème enfant au régime général, concerne
aussi les pères,

● l’assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF) : attribution trimestres validés lors du congé parental (concerne en très
grande majorité les femmes ;

● la majoration de durée d’assurance (MDA) : attribution de trimestres validés à la naissance de l’enfant (8 trimestres de par
enfant, dont 4 peuvent être attribués au père).

Tandis que la réforme des retraites imaginée en 2019 prévoyait une remise à plat des droits familiaux de retraite, dont notamment
une majoration de pension de 5% pour les mères à chaque enfant, la réforme actuelle ne prévoit aucune modification.

La réforme va réduire les droits familiaux de retraite des mères. Actuellement, la majoration de durée d’assurance permet de
compenser les moindres trimestres acquis par les mères. L’accélération de l’augmentation de la durée d’assurance va réduire l’effet
de la MDA pour les générations concernées.

Comptabiliser les trimestres de l’AVPF au titre du dispositif carrières longues, dans la limite de 4 trimestres, ne concernera que 3 000
mères par an.
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PRÉSENTATION

12. L’impact de la réforme sur les carrières hachées et 
sur les carrières longues

Fiche n°12

Pour bénéficier du dispositif carrière longue, il faut avoir :
- pour partir à 62 ans, cotisé 5 trimestres (4 si né au dernier trimestre) avant la fin de l’année civile de leurs 20 ans sous

réserve d’avoir cotisé la durée d’assurance requise (soit 43 ans à terme) ;
- pour partir à 60 ans, cotisé 5 trimestres (4 si né au dernier trimestre) avant la fin de l’année civile de leurs 18 ans sous

réserve d’avoir cotisé la durée d’assurance requise majorée d’un an (soit 44 ans à terme) ;
- pour partir à 58 ans, cotisé 5 trimestres (4 si né au dernier trimestre) avant la fin de l’année civile de leurs 16 ans sous

réserve d’avoir cotisé la durée d’assurance requise majorée d’un an (soit 44 ans à terme) ;

Avec la réforme, une personne de la génération 1968, ayant cotisé une carrière complète, pourra partir au taux plein à :

Pour les individus qui ont commencé à travailler tôt dans leur vie, cette réforme ne fait que conserver l’existant pour ceux qui ont
commencé avant 18 ans, et dégrade la situation de ceux ayant commencé à travailler avant 20 ans, comme pour les autres actifs.

Début de carrière Actuellement Avec réforme Effet de la  réforme

17 ans 60 ans 61 ans + 1 an

18 ans 60 ans et 6 mois 62 ans + 1 an et ½ 

19 ans 61 ans et 6 mois 62 ans + ½ année

20 ans 62 ans et 6 mois 64 ans + 1 an et ½ 
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PRÉSENTATION

12. L’impact de la réforme sur les carrières hachées et 
sur les carrières longues

Fiche n°12

Même sans la réforme, le dispositif carrières longues concerne une partie toujours plus restreinte de la population :
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PRÉSENTATION

13. L’impact de la réforme sur les régimes spéciaux
Fiche n°13

• Tout d’abord, l’article 1er est une mesure de “flux” et non de “stock” : elle ne s’appliquera pas aux agents
des régimes spéciaux rentrés avant le 1er septembre 2023. C’est la “clause du grand-père”.

• Ensuite, plusieurs régimes spéciaux ne sont pas visés par la réforme : celui des Mines, de l’Opéra de Paris, des
Marins, de la Comédie-Française ne sont a priori pas concernés par la réforme.

• Les régimes concernés par la réforme sont :
• La Régie autonome des transports parisiens (RATP),
• Les salariés des industries électriques et gazières (EDF, ENGIE, ERDF, RTE, GRT gaz, GRDF, ENEDIS, etc.),
• Les notaires et employés de notaires,
• La Banque de France,
• Le Conseil économique, social et environnemental (CESE),

• Pour les régimes spéciaux concernés, les principales règles (base de calcul du montant de la retraite, âge légal de
départ, nombre d’annuités nécessaires) convergeraient vers celle du régime général.

● “Vous allez harmoniser par le bas les régimes spéciaux alors que la RATP cherche désespérément à recruter, alors que
nous avons terriblement besoin de main d'œuvre pour réaliser la transition énergétique chez EDF et toutes les
entreprises de ce secteur !”

● “Les régimes spéciaux ne sont pas des privilèges mais un héritage de notre protection sociale qui voulait compenser
des métiers pénibles !”
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PRÉSENTATION

13. L’impact de la réforme sur les régimes spéciaux
Fiche n°13

• L’impact sur les principaux régimes spéciaux seraient ainsi le suivant :
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PRÉSENTATION

13. L’impact de la réforme sur les régimes spéciaux
Fiche n°13

● Cas concrets :

A la RATP :
● Avant la réforme : Jean commence sa carrière de conducteur de métro à la RATP. Il a été recruté à la RATP le 31 août

2023.
○ Il pourra partir à la retraite à 52 ans après 27 années de services. Sa retraite sera calculée sur les 6 derniers mois

de salaire (source).
○ L’âge moyen de départ est en réalité plus proche de 57,3 ans.

● Après la réforme : Rémy commence lui aussi sa carrière de conducteur de métro à la RATP. Il a été recruté à la RATP le 1er
septembre 2023.
○ Étant titulaire d’un C2P, il pourra partir à la retraite à 62 ans après 43 années de services. Sa retraite sera calculée sur

les 25 meilleures années de salaire.

Chez RTE (régime spécial des ”industries électriques et gazières”) :

● Avant la réforme : Théo commence sa carrière d’agent de maintenance des lignes électriques (catégorie dite active)
chez RTE. Il a été recruté chez RTE le 31 août 2023.
○ Avec 17 ans de services en catégorie active, il pourra partir à la retraite à 57 ans. Sa retraite sera calculée sur les 6

derniers mois de salaire (source).
○ L’âge moyen des départs anticipés est en réalité de 58 ans.

● Après la réforme : Gabriel commence lui aussi sa carrière d’agent de maintenance des lignes électriques (catégorie dite
active) chez RTE. Il a été recruté chez RTE le 1er septembre 2023.
○ Étant titulaire d’un C2P, il pourra partir à la retraite à 62 ans après 43 années de services. Sa retraite sera calculée sur

les 25 meilleures années de salaire.
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PRÉSENTATION

14. Les entourloupes des “mesures d’accompagnement”.
Fiche n°14

● Les avancées sur la pénibilité ne concernent que 3 critères sur 10, d’autres promesses sur la
pénibilité ne figurent pas dans le texte :
○ Les avancées ouvertes par l’article 6 (création d’un suivi individuel spécifique avec notamment une visite médicale

entre le 60e et le 61e anniversaire, attention spécifique lors de la visite de mi-carrière, création d’un fonds
d’investissement dans la prévention de la pénibilité) ne seront éligibles aux travailleurs qui sont exposés à certains
critères de pénibilité (les manutentions manuelles de charges, les postures pénibles, les vibrations mécaniques) et
pas à tous. Sont donc exclus les critères suivants : agents chimiques dangereux, activités exercées en milieu
hyperbare, températures extrêmes, bruit, travail de nuit, travail en équipes successives alternantes, travail répétitif.

○ Le Gouvernement annonce dans le dossier de presse (page 23) que “le seuil de reconnaissance du travail de nuit
passera de 120 nuits à 100 nuits par an” et que “le seuil de travail en équipes successives alternantes passera de 50 à
30 nuits par an)”. Cette avancée - minime soit-elle - ne figure nulle part dans le texte du PLFSSR.

○ Le Gouvernement annonce dans le dossier de presse (page 23) que “les droits à la formation seront augmentés : un
point au C2P ouvrira un droit de 500 € de financement de formation, contre 375€ aujourd’hui”. Cette avancée ne
figure pas non plus dans le texte du PLFSSR.

● Les travailleurs aux carrières longues devront travailler 44 ans, 1 année de plus que les autres.
○ Pour les carrières très longues, pour partir à 60 ans, il faudra avoir cotisé « la durée d’assurance requise majorée d’une

année », soit 44 ans. Cette disposition n'est ni plus ni moins qu’une double peine : non seulement celles et ceux qui ont
commencé très tôt ont souvent des métiers pénibles, mais ils devront travailler une année de plus que les autres
travailleurs pour partir à la retraite à taux plein.

● “Personne ne devra travailler plus de 44 ans, encore heureux. Mais des gens devront travailler 44 ans, et ce seront les
premiers de cordée !”

● “Votre réforme - faite pour financer vos cadeaux aux riches - c’est en milliards d’euros. Par contre, quand il faut
amortir le choc de cette réforme, là il n’y a plus que des miettes.”
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PRÉSENTATION

14. Les entourloupes des “mesures d’accompagnement”.
Fiche n°14

● La création d’une “assurance vieillesse pour les aidants” est en fait un copier-coller d’un article
déjà existant.
○ L’article 9 dont le Gouvernement explique qu’il est un « projet porteur de progrès social » (source : exposé des motifs

de l’article) est en fait un copier-coller d’un article déjà existant dans le code de la sécurité sociale l’article L. 381-1 .
○ La seule avancée réside dans l’éligibilité à la validation de trimestres des parents qui sont bénéficiaires d’un

complément d’AEEH.

● Le Gouvernement annonce une amélioration des départs anticipés pour incapacité
permanente qui ne figure pas dans le texte :
○ Le Gouvernement annonce que la condition de durée d’exposition aux facteurs de pénibilité - à l’origine de

l’incapacité permanente, et permettant de partir 2 ans avant l’âge légal à taux plein - sera réduite de 17 ans à 5 ans.

● Le Gouvernement crée un index sur l’emploi des séniors dans l’entreprise, sans aucune
obligation de résultat.
○ Le Gouvernement ne fixe pas de cible quant aux indicateurs que les entreprises devront atteindre, mais simplement

une obligation de moyens : ne pas publier ces indicateurs pourra être passible d’une amende d’un montant
maximum de 1% de la masse salariale.

○ Seules les entreprises au-delà de 300 salariés devront publier un tel index.
○ Une branche professionnelle pourra être moins-disante sur la liste des indicateurs à publier.
○ La création d’un index sur l’égalité femmes/hommes au sein de l’entreprise par loi de 2019 Avenir professionnel n’a eu

aucun impact sur l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, car lui aussi dépourvu d’obligation de résultats.
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● Les économies recherchées par la réforme sont amputées par les mesures d’accompagnement dont celle-ci
est en partie responsable :
○ La mesure de report de l’âge de départ de 3 mois par an jusqu’en 2030, et les 43 annuités de cotisation

dès 2027, permettent de réaliser des économies croissantes qui n’auront d’effet plein qu’en 2030 (-10,3
milliards d’euros en 2027, 17,7milliards d’euros en 2030).

● Toutefois, la réforme va mécaniquement occasionner des dépenses supplémentaires : 4,8 milliards d’euros de
dépenses “d’accompagnement” d’ici 2030, à 60% (soit 3,1 milliards d’euros par an) dues au maintien de l’âge
légal à 62 ans en cas d’invalidité ou inaptitude (3,1 milliards d’euros).

● L’essentiel de l’effort financier consenti n’est pas un progrès pour les salariés mais une atténuation de l’impact
néfaste de la réforme.

15. Les économies recherchées, les nouvelles dépenses engagées, les pistes
alternatives de financement

Fiche n°15
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Fiche n°15

Ces économies sont injustes :

- Elles proviennent de cotisations supplémentaires des personnes restant en emploi (300 000 cotisants en plus en
2030 d’après le Gouvernement) mais aussi d’une moindre distribution de pensions à ceux qui ont commencé à
travailler le plus tôt.

- Seules sont touchées les personnes ayant commencé à cotiser avant 20 ans (à partir de 21 ans, la retraite à taux
plein n’est acquise que dans la 64ème année après 43 annuités), ou ayant eu des carrières hachées,

- Elles ne sont pas du tout compensées par les assouplissement du dispositif carrières longues (effort supplémentaire
de 600 millions d’euros par an incomparable avec les économies générées par la réforme)

Le besoin d’un tel niveau d’économies budgétaires est discutable :

- Le Gouvernement a retenu une hypothèse de gain de productivité à long terme (1%) pessimiste par rapport aux
projections qu’il retenait précédemment, mais aussi celles de la Commission européenne et des Etats-Unis (entre
1,3% et 1,6% - cf. audition du COR du 19/1).
- Or avec 1,3% de gains de productivité, l’équilibre est quasiment retrouvé en 2070 sans réforme.

- L’estimation des économies en valeur nominale - comme le réalise le Gouvernement - a peu de sens, car il ne
prend en compte ni l’inflation, ni l’évolution du PIB : 14 milliards d’euros en 2030 valent beaucoup moins que 14
milliards d’euros en 2023, surtout si une inflation élevée se maintient.

15. Les économies recherchées, les nouvelles dépenses engagées, les pistes
alternatives de financement
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Fiche n°15

Le calcul réalisé par le Gouvernement ne reflète pas l’ensemble des dépenses induites dans la sphère sociale :

- Seules les dépenses de Sécurité sociale ont été estimées dans le dossier du Gouvernement, et elles sont faibles (400
millions d’euros pour la branche AT-MP, 100 millions d’euros pour le fonds pénibilité santé de la branche maladie).

- Le COR indique ne pas avoir eu le temps de refaire le calcul des impacts de la réforme en “équilibre général” (ie
effets sur le chômage, la croissance etc…) de la réforme, qui n’est pas non plus présenté par le Gouvernement.

- Or la DREES a estimé en janvier 2022 qu’un report de deux ans de l’âge de départ à la retraite engendrerait un
surcoût pour l’ensemble des prestations hors assurance chômage (pensions d’invalidité, minima sociaux ,
indemnités journalières de Sécurité sociale, rentes d’accidents du travail et de maladies professionnelles) de l’ordre
de 3,6 milliards d’euros (0,14 point de PIB), soit un quart des économies escomptées pour le régime des retraites
avec une telle réforme (0,6 point de PIB).

- L’Unédic (organisme paritaire gérant l’assurance chômage) a constaté un effet haussier de la réforme de 2010 sur le
chômage et en déduit d’importantes dépenses supplémentaires

- A court-terme : 2,5 milliards d’euros de dépenses supplémentaires après 2 ans (modèle OFCE)
- A long-terme : 1,3 milliards d’euros (mais ne prend pas en compte l’effet d’”horizon”, qui force une part des

actifs à repousser leur fin d’activité en cas de report de l’âge légal de départ à la retraite).

Au total, on peut estimer qu’environ que la réforme aura un coût sur le reste de la sphère social d’environ 5 milliards
d’euros , soit plus d’un tiers des économies nettes réalisées sur l’équilibre des retraites.

15. Les économies recherchées, les nouvelles dépenses engagées, les pistes
alternatives de financement
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Les pistes alternatives de financement (1/2) :

> La hausse du taux d’emploi des seniors :
● En 2021, les deux tiers des 60-64 ans n’étaient plus en emploi (chômage ou inactivité)
● En portant le taux d’emploi des seniors (55-64 ans) de 56% actuellement à 66%, le régime serait équilibré à horizon 2032

d’après la chaire Transitions démographiques, transitions économiques (Note Une réforme des retraites réussie, juin 2022).
● Les mesures concrètes possibles sont :

○ Favoriser la formation continue des seniors,
○ Lancer à travers Pôle Emploi un dispositif spécialisé d'accompagnement du retour à l’emploi des seniors (modèle

allemand Perspektive 50+),
○ Inciter les entreprises à employer plus de seniors et à adapter leurs modalités de travail pour les maintenir plus

longtemps en emploi (“vieillissement actif”)
● L’estimation des recettes supplémentaires par la chaire TDTE (via la baisse des dépenses de chômage, les cotisations

supplémentaires, la croissance économique) seraient en 2027 de +9,5 milliards d’euros par an,

Fiche n°15

15. Les économies recherchées, les nouvelles dépenses engagées, les pistes
alternatives de financement
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Les pistes alternatives de financement (2/2) :

> L’augmentation de la CSG sur les plus hautes retraites :
● Les retraités en France ont un niveau de vie légèrement supérieur à celui des actifs (101,5% en 2019) et un patrimoine

supérieur de 35%, situation qui permet d’envisager leur mise à contribution pour équilibrer le régime.
● Ainsi, pourrait être envisagé un passage du taux plein de 8,3% de la CSG retraites (qui concerne les 31% des foyers retraités

qui ont les pensions les plus élevées) au taux de 9,2% appliqué aux revenus d’activités.
● Simulation des recettes supplémentaires : +1,4 milliards d’euros par an, à affecter entièrement au financement des

retraites.

> Et d’autres :
● Renoncer à certaines exonérations de cotisations employeurs à l’efficacité non prouvée, par exemple en supprimant les

exonérations de cotisations sur les salaires >2,5 SMIC (recettes supplémentaires : +2 milliards d’euros par an, cf. tribune
de P. Cahuc, X. Jaravel, P. Martin).
○ En 2023, les exonérations sociales pesant sur la branche Vieillesse pèseront 18,9 milliards d’euros, plus donc que les

économies recherchées par le Gouvernement par les mesures d’âge (17,7 milliards d’euros)
● Augmenter de +0,5 point les cotisations vieillesse patronales (contre +0,1 point évoqué par le Gouvernement) -> recettes

supplémentaires : +4 milliards d’euros par an.
○ Le COR estime que dans le scénario le plus pessimiste, il suffirait en 2028 d’augmenter les cotisations d’assurance

vieillesse de 14 euros au niveau du SMIC, et de 28 euros au niveau du salaire médian pour assurer l’équilibre du
système de retraite.

● Dans la même logique que la hausse de CSG sur les plus hautes retraites, il peut être décidé de sous-indexer les pensions
les plus élevées (sous-indexation de 1 point des pensions > 2000€/mois ⇒ recettes supplémentaires : + 1 milliard d’euros
an, cf. note Terra Nova).

● Récupérer tout ou partie de la CSG affectée à la CADES (en ralentissant le rythme d’amortissement de la dette sociale),
pour un potentiel maximal de recettes supplémentaires : +9,5 milliards d’euros/an.

Fiche n°15

15. Les économies recherchées, les nouvelles dépenses engagées, les pistes
alternatives de financement
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16. La France a-t-elle un système avantageux par
rapport à d’autres pays ?

Fiche n°16

La France est réputée pour être le pays de l’UE où l’on peut partir à la retraite le plus tôt.
● Pourtant, la France n’est pas le seul pays où l’âge légal de départ à la retraite à 62 ans. C’est le cas en Slovaquie mais

également dans les pays ayant adopté une réforme « à la carte » comme la Suède (ou la Norvège en dehors de l’UE).
● De nombreux pays de l’Union ont également un âge de départ légal à la retraite pour les femmes à 60 ans comme

l’Autriche, la Roumanie ou la Tchéquie.
● De nombreux pays européens permettent des départs anticipés à la retraite en fonction du nombre d’années de

cotisations. Ces dispositifs sont similaires, voire plus avantageux, que ceux permis par le système français :
○ Croatie : à partir de 60 ans en justifiant 35 annuités pour les hommes et 58 pour 33 annuités pour les femmes
○ Luxembourg : à partir de 57 ans en justifiant 40 annuités
○ République Tchèque : dès 60 ans pour 35 années de cotisations
○ Slovénie : dès 60 ans pour 40 années de cotisations

● En France, l’âge de départ à la retraite sans décote est de 67 ans. Cet âge sans décote est en réalité élevé par rapport aux
pays de l’OCDE où il se situe autour de 65 ans. Au Japon l’âge est fixé à 65 ans, 65 ans et 10 mois au Canada et 66 ans en
Espagne.

● “Non, les Français ne partent pas significativement plus tôt à la retraite que leurs voisins de l’UE, le recul de l’âge légal de départ
à la retraite a même tendance à avancer l’âge effectif de départ des actifs.”

● “Notre système des retraites français n’est avantageux que pour les privilégiés et est en réalité l’un des plus inégalitaires de l’UE
en termes de pension femmes-hommes.”
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16. La France a-t-elle un système avantageux par
rapport à d’autres pays ?

Fiche n°16

Source : Comparaison de l’âge de départ légal (rouge) et de l’âge de départ effectif à la
retraite (noir) dans les pays de l’UE, Les Échos, 2023

Aujourd’hui, les réformes des retraites chez nos voisins européens
visent le plus souvent à faire face au vieillissement de la population
via des réformes paramétriques. Néanmoins, ces réformes
n’empêchent pas les actifs de partir à la retraite avant l’âge légal.

En comparant l’âge effectif de départ à la retraite dans les pays de
l’UE, on s’aperçoit que dans de nombreux pays ayant mené des
réformes paramétriques repoussant l’âge légal de départ à la
retraite, l’âge effectif de départ à la retraite est plus bas que le nôtre
(62.6).

● Luxembourgeois, Tchèques, Autrichiens, Croates, Slovaques
et d’autres partent avant 62 ans et demi à la retraite.

● La France est plutôt dans la moyenne basse de l’Union
Européenne, à des niveaux équivalents à celui grec ou belge,
autour de 63 ans.

● Le recul de l’âge légal de départ à la retraite dans les pays
de l’UE semble avancer l’âge effectif de départ des actifs.
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16. La France a-t-elle un système avantageux par
rapport à d’autres pays ?

Fiche n°16

Ces données peuvent être complétées par les études de la Commission
Européenne, qui utilise l’âge effectif de sortie du marché du travail comme
moyen d’approcher l’âge effectif de départ à la retraite.

● Les Français ne sont pas ceux qui partent le plus tôt à la retraite.

Sources : Missoc (janvier 2022), Commission Européenne « The Ageing
Report 2021 » et « Pension Adequacy Report 2021 ».
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16. La France a-t-elle un système avantageux par
rapport à d’autres pays ?

Fiche n°16

● Un autre indicateur intéressant à observer est l’âge de
départ normal à la retraite, défini comme l'âge
auquel les actifs peuvent prétendre à des prestations
de retraite sans pénalités en supposant une carrière
complète commencée à 22 ans, on constate que
l’âge de départ à la retraite en France est légèrement
supérieur à la moyenne de l’Union Européenne.

Lecture : la moyenne européenne des départs effectifs à la retraite est de
64,3 ans pour les hommes et de 63,5 ans pour les femmes. En France,
l'âge de départ moyen à la retraite est de 64,5 ans pour les hommes et
les femmes, selon les données de l’OCDE

Source : Normal retirement age for men entering the labour market at age 22 with a full career, OCDE 2021
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16. La France a-t-elle un système avantageux par
rapport à d’autres pays ?

Fiche n°16

● La Commission Européenne utilise l’indicateur « espérance de vie sans
incapacité » ou EVSI pour estimer l’espérance de vie en bonne santé.

● C’est en Suède, Espagne ou Irlande que l’espérance de vie en bonne santé est la
plus élevée, au-dessus des 70 ans. La France est à la traîne, et se situe même en
dessous de la moyenne des pays de l’Union Européenne : 63,7 ans pour les
hommes, 64,6 ans pour les femmes, soit 10 années de moins que la Suède.

● D’autres indicateurs permettent de relativiser le caractère avantageux du
système des retraites français.
○ Quand le minimum vieillesse français pour une personne seule s’élève

aux alentours de 953 euros, celui-ci atteint par exemple 1 226 euros aux
Pays-Bas et plus de 1 500 euros en Belgique.

Espérance de vie en bonne santé, en
2019, dans les pays de l’UE, OCDE,
2021
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16. La France a-t-elle un système avantageux par
rapport à d’autres pays ?

Fiche n°16

● Un indicateur permettant d’établir si le système des
retraites français est véritablement avantageux est le
taux de remplacement net, qui correspond au montant
de la pension de retraite en remplacement des revenus
nets.

● La France se trouve dans la moyenne haute
européenne, loin derrière l’Espagne, la Grèce, l’Autriche,
le Danemark ou le Portugal.

● Pourtant, jusqu’en 2015, la France disposait du plus fort
taux de remplacement, qui a subi une diminution de
15% depuis 2015.

Lecture : les retraités français touchent en moyenne une pension de retraite égale à 
74% de leur dernier salaire net

Source : OCDE, 2021
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16. La France a-t-elle un système avantageux par
rapport à d’autres pays ?

Fiche n°16

● Le système français est avantageux pour un homme qualifié avec une carrière complète, mais démultiplie en réalité les
inégalités, et en particulier, les inégalités femmes-hommes sont parmi les plus criantes.

● La France fait partie des pays les plus inégalitaires d’Europe à ce sujet :
○ D’après le rapport MCGPI, les pensions des femmes sont 28 % moins élevées que celles des hommes, doublant les

inégalités salariales préexistantes, contre 5% en Estonie ou 8% au Danemark.

● Un exemple de réforme progressiste : la réforme Nahles en Allemagne menée par le SPD en 2014, dite de la « retraite des
mères de familles », a ajouté dans la formule du calcul des pensions de retraites deux années d’éducation par enfant,
ajoutant une somme considérable aux pensions des concernées.

● Si le système des retraites français dispose de mesures pour prendre en compte les carrières pénibles, un pays comme
l’Autriche tient compte des conditions de pénibilités physiques et psychologiques que l’on ne retrouve pas en France.
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16. La France a-t-elle un système avantageux par
rapport à d’autres pays ?

Fiche n°16

Sur le décalage à 67 ans de l’âge légal en Espagne :

Le Gouvernement aime citer l’Espagne, gouvernée par le PSOE de Pedro Sanchez, et son passage à l’âge légal de départ à la
retraite à 67 ans en 2027, pour justifier sa réforme. Cette loi est un héritage des politiques conservatrices du gouvernement
Zapatero, votée en 2011.

Le système espagnol est pourtant différent sur bien des points du système français :

● La durée de cotisation en Espagne est très inférieure à celle fixée en France : 37,5 annuités contre 43 en France.
○ Cette durée de cotisation inférieure favorise les personnes rentrant tardivement sur le marché du travail, au

détriment des carrières longues.
● Le taux de remplacement net est de 80% en Espagne contre 74% en France.
● Le gouvernement Sanchez, suite à un accord syndicat-patronat, a augmenté de 8.5% les pensions de retraite, soit à la

hauteur du taux d’inflation de l’année précédente, élevant le minimum retraite à 10 963 par an.
● Le gouvernement socialiste espagnol a plafonné les retraites les plus élevées à 3 058 euros par mois,
● Il propose une élévation graduelle des cotisations à hauteur de 30% entre 2025 et 2050 pour financer les retraites.
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Le PLFSSR est un PLFSS, permettant le recours aux délais de l’article 47-1 de la Constitution. Ces délais sont :
- 20 jours pour l’examen en première lecture à l’Assemblée nationale, à compter de la remise par la Première ministre de

la lettre récapitulant la liste des documents distribués. Les délais mentionnés ci-dessous à titre indicatif seront précisés
dans un document qui sera rendu disponible après le dépôt de la lettre.

- En l’espèce : si la lettre est remise avec le PLFSSR le 23 janvier, le délai expirera le 12 février.
- Après ces 20 jours, le Gouvernement peut transmettre le texte (original, ou dans son état au moment de la

transmission) au Sénat. Il n’y est pas tenu, tant qu’il laisse ses 15 jours au Sénat (décision n°86-209 DC).
- Pour l’instant, l’examen du texte est prévu du 6 au 17 février en séance (à l’exception de la niche du 9 février).

- 15 jours pour l’examen en première lecture au Sénat.
- En l’espèce : si la pause parlementaire du 20-26 février est annulée, ce délai expirera le 27 février. Si elle est

maintenue, ce délai expirera le 4 ou le 6 mars.
- Si le texte est transmis le 18 février, ce délai expirera le 4 mars sans pause parlementaire, et le 9 ou le 11 mars avec.

- Puis la procédure accélérée classique se poursuit : réunion de la CMP, nouvelle lecture dans chaque chambre, lecture
définitive à l’Assemblée nationale.

- Si le Parlement n’a pas adopté en 50 jours, le Gouvernement peut mettre le texte en œuvre par ordonnance.
- C’est là encore une faculté, pas une obligation.
- En l’espèce : si la pause parlementaire du 20-26 février est annulée, ce délai expirera le 14 mars.
- Si elle est maintenue, ce délai expirera le 19 ou le 21 mars.

- S’agissant du débat constitutionnel sur le droit du Gouvernement à avoir recours à ces délais, seul le Conseil
constitutionnel, s’il est consulté, a la réponse définitive, et vu ses décisions récentes, une censure sur ce fondement semble
peu probable.

- Si le Gouvernement met en œuvre le texte par une ordonnance, elle ne peut pas être attaquée devant le Conseil
constitutionnel, mais peut l’être devant la justice administrative.

Fiche n°1Fiche n°17

17. La procédure d’examen de la réforme
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Le PLFSSR est un PLFSS : recours au 49.3, application de l’article 40 de la Constitution, et du domaine social réservé au PLFSS.

Le fait que le PLFSS rectificatif soit un PLFSS signifie tout d’abord que le Gouvernement peut engager sa responsabilité sur le
texte autant qu’il le souhaite, sans dépenser sa possibilité limitée d’une seule utilisation par session sur des textes ordinaires.

Ensuite, cela signifie que le texte est soumis aux règles relatives aux PLFSSR, codifiées dans la LOLFSS (les articles LO. 111-3-9 et
suivants du code de la sécurité sociale), et notamment :

- L’avis du Conseil d’Etat n’est en général pas rendu public.

- Deux parties, ressources et dépenses, la première devant être adoptée pour pouvoir discuter de la seconde.
- Contrairement aux PLF, les amendements sont déposés en même temps sur les deux parties.

- Un examen de recevabilité des amendements spécifique aux LFSS. Relèvent du champ des LFSS :
- Les régimes obligatoires de base de la SS (ROBSS : régime général, régimes des salariés et exploitants agricoles,

régimes spéciaux de la SNCF, de la RATP, des professionnels libéraux, des agents des collectivités locales et de la FP
hospitalière), branche autonomie

- Les organismes concourant au financement des ROBSS, à l’amortissement de leur dette et à la mise en réserve de
recettes à leur profit, les organismes financés par des ROBSS, les fonds comptables retraçant le financement de
dépenses spécifiques relevant d’un ROBSS. Cela signifie 20 structures : FSV, FRR, CADES, FIVA, FCAATA, FIR, FMIS,
ONIAM, ANDPC, INTS, EFS, ABM, ANS, EHESP, ATIH, ANAP, CNG, ANSM, HAS et Santé publique France.

- Un amendement parlementaire doit avoir une incidence directe (>100 M€) sur l’équilibre des comptes sociaux.

- Les amendements restent tenus par l’article 40 de la Constitution : pas de création de dépense (même gagée), et les
minorations de ressources doivent être accompagnées d’un gage augmentant une autre ressource à due concurrence.

Fiche n°1Fiche n°17

17. La procédure d’examen de la réforme
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PRÉSENTATIONRessources
● Dossier de presse du gouvernement
● Avant projet de la réforme
● Cf. 10 fiches du COR + https://www.cor-retraites.fr/node/583
● Notes de blog de Michaël Zemmour
● Note FJJ Boris Vallaud
● Note Terra Nova Une autre réforme est possible
● Compilation des posts de blog et des publications de l’IPP sur la projet de réforme des retraites
● https://tnova.fr/economie-social/finances-macro-economie/une-autre-reforme-des-retraites-est-possible/
● Article Zemmour sur le conflit entre les hypothèses du PSTAB et les projections du COR
● Pour ceux qui y ont accès (en bibliothèque par exemple) le livre de Bruno Palier “Réformer les retraites”
● Sur l’emploi des séniors : https://twitter.com/DamienDole/status/1614579595352723456 + https://www.silvereco.fr/etude-

silver-valey-france-seniors-2022/311558262
● https://www.ipp.eu/publication/les-ages-de-depart-a-la-retraite-depuis-2010-quels-enseignements-pour-la-reforme-a-

venir/
● https://www.lemonde.fr/politique/article/2023/01/11/reforme-des-retraites-le-systeme-francais-demultiplicateur-des-

inegalites-du-marche-du-travail_6157462_823448.html#xtor=AL-32280270-%5Bwhatsapp%5D-%5Bios%5D
● https://www.alternatives-economiques.fr/combien-de-retraites-toucheront-vraiment-pension-a-1-200-euros/00105812
● note Une retraite pour les morts
● Données INSEE sous jacentes
● https://blog.ipp.eu/2022/12/07/allonger-la-duree-requise-plutot-que-relever-lage-minimal-de-depart-a-la-retraite-un-levier-de-

reforme-plus-juste/
● https://blog.ipp.eu/2023/01/12/quelles-categories-seront-les-plus-touchees-par-le-relevement-de-lage-minimal-legal/
● https://twitter.com/SandrineFoulon/status/1615065409547341861
● https://twitter.com/nosretraites/status/1615281455567097859
● Note Michael Zemmour
● https://twitter.com/fipaddict/status/1616067588194279425?s=46&t=VV4v7nvGh7Lyy8-_mPu58w
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Annexes
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Lexique
Fiche n°1

● Retraite par répartition : les générations actives cotisent pour payer les pensions des générations retraitées
● Retraite par capitalisation : chaque génération épargne pour sa propre retraite (et place cette épargne sur les marchés financiers via

des fonds de pension, en espérant qu’une crise financière ne vienne pas la faire disparaître)
● Âge légal : âge à partir duquel il est autorisé de partir à la retraite (souvent, avec une pension définitivement minorée)
● Durée de cotisation (ou de référence, ou annuités) : nombre de trimestres à cotiser (ou équivalent) pour supprimer la décote et la

proratisation. Au-delà, une surcote s’applique
● Âge de taux plein : âge à partir duquel la décote est annulée, peu importe que l’assuré ait cotisé toute la durée nécessaire. Pas de

surcote au delà de cet âge tant que la durée de cotisation n’est pas effectuée. Attention : atteindre l’âge de taux plein ne signifie
cependant pas que la retraite sera complète : la proratisation ne disparaît pas

● Âge de retraite complète : âge à partir duquel tous les trimestres de cotisation ont été effectués, supprimant la proratisation
● Liquidation : acte consistant à rendre sa retraite liquide, c’est à dire à commencer à la percevoir
● Revenu de référence : calcul du revenu auquel on appliquera le taux de liquidation, la décote/surcote et la proratisation. Moyenne des

25 meilleurs années dans le privé, meilleur traitement indiciaire perçu pendant au moins 6 mois dans le public
● Taux de liquidation : taux auquel le revenu de référence est remplacé, avant décote/surcote et proratisation. 50% dans le privé, 75%

dans le public
● Taux de remplacement : mesure à quel point la pension vient effectivement remplacer la perte de revenus professionnels. Montant de la

pension de retraite ÷ montant de la dernière rémunération x 100
● Pensions de droit direct : pensions résultant des droits acquis par l’assuré
● Pensions de droit dérivé / de réversion : pensions résultant de droits acquis par d’autres mais transférés à l’assuré
● Régimes spéciaux : régimes différents du régime général, souvent attachés à une entreprise, une institution ou une profession. Au sens

large, il existe 37 régimes de retraite différents, dont 15 régimes spéciaux au sens strict de la loi
● Polyassuré/polypensionné : personne ayant cotisé et recevant des pensions de différents régimes. Ses différentes pensions seront

modulées au prorata de la durée de cotisation dans chacun des régimes
● Retraites chapeau : retraites pour les cadres supérieurs, financées intégralement par l'entreprise, exonérées de cotisations sociales et de

la contribution sociale généralisée
● Trimestres équivalents/assimilés : trimestres non cotisés mais comptant pour atteindre les annuités (grossesse, maladie, etc…)
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1. Le fonctionnement du système de retraites
Fiche n°1

La ventilation des dépenses de retraite, par type.
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Merci ! 
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